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Préface

   En juin 2012, le Bureau de l'Information du Conseil des Affaires d'Etat a publié - avec l'autorisation du gouvernement chinois - le "Plan d'action national sur les droits de l'homme (2012-2015)" (appelé en abrégé Plan d'action ci-dessous). Il s'agit du deuxième plan du genre élaboré par le gouvernement chinois. La publication du premier (2009-2010) remonte au mois d'avril 2009. L'élaboration et la publication du plan d'action national sur les droits de l'homme constituent une importante mesure du gouvernement chinois, qui honore ses engagements dans le domaine des droits de l'homme, applique les principes constitutionnels relatifs au respect et à la protection des droits de l'homme et fait progresser le développement de la cause des droits de l'homme en Chine sur tous les plans.

   Les autorités locales aux divers échelons, les départements concernés de l'autorité centrale et des organismes d'Etat attachent une grande importance à l'application du "Plan d'action" en suivant le principe, selon lequel, "chacun s'occupe de ses affaires, les taches sont partagées et les responsabilités respectives assumées", en incluant le "Plan d'action" dans les plans de travail de leurs régions et départements respectifs, en combinant les plans de travail à long et moyen termes dans divers domaines, en prenant des mesures effectives et efficaces ayant trait à la mise à exécution du Plan. Les entreprises et les établissements d'utilité publique, les groupements populaires, les organisations sociales, les mass médias, les institutions académiques et de différents milieux sociaux sont motivés pour participer à la sensibilisation et à l'application du "Plan d'action". Sous la ferme direction du parti communiste chinois et du gouvernement chinois, les taches et objectifs définis par le "Plan d'action" ont été accomplis à terme grace aux efforts conjugués de toutes les parties.

   Conformément aux stipulations du "Plan d'action" , promu par le Bureau de l'Information du Conseil des Affaires d'Etat et le ministère des Affaires étrangères, les organes législatifs et judiciaires nationaux, les départements concernés du Conseil des Affaires d'Etat, les groupements populaires, ainsi que les organisations sociales ont mis sur pied un mécanisme de conférence conjointe du plan d'action national sur les droits de l'homme, chargé de la planification générale et de la coordination du travail concernant l'application, le contrôle et l'évaluation du "Plan d'action".

   Au second semestre de l'année 2014, les membres de la conférence conjointe ont entrepris l'évaluation à moyen terme de l'application du "Plan d'action". Divers départements et établissements concernés ont été chargés de remettre un rapport sur l'application du "Plan d'action". Des experts et chercheurs ont été mobilisés à mener des enquêtes et études ciblées. A été convoquée une réunion sur l'évaluation de l'application du "Plan d'action" à moyen terme afin de contrôler et d'évaluer la mise à exécution du "Plan d'action" pendant la période précédente et de prendre les dispositions nécessaires dans le but d'accomplir les objectifs pour la prochaine étape.

En juillet 2015, les membres du mécanisme de la Conférence conjointe ont démarré l'évaluation du "Plan d'action" pour la dernière période, qui a été divisée en trois étapes : entreprendre des enquêtes et études, évaluer et dresser un bilan. De juillet à décembre 2015, le Bureau de l'Information du Conseil des Affaires d'Etat a, à plusieurs reprises, invité la presse et des experts en droits de l'homme à se rendre dans différentes municipalités et provinces, telles que Beijing , le Liaoning, Shanghai, le Jiangsu, le Jiangxi, le Guangdong, le Guangxi, le Qinghai et le Xinjiang, pour mener des interviews, des enquêtes et études et connaître les opinions et les suggestions des personnalités de différentes couches sociales et des masses populaires. Mandatée par les membres du mécanisme de la Conférence conjointe, la Société chinoise d'Etudes sur les droits de l'homme a organisé, plusieurs fois, des experts en droits de l'homme et des représentants d'organisations sociales à se rendre dans différentes municipalités, tels que Beijing, Tianjin, Shanghai, Chongqing, Dalian, Jinan, Wuhan, pour enquêter sur l'application du "Plan d'action".

   Les membres du mécanisme de la Conférence conjointe ont chargé les départements et établissements concernés d'effectuer l'auto-évaluation sur l'application, la mise à exécution et l'accomplissement des plans et missions, qui leur concernent, en remettant un rapport écrit. Sur cette base, les membres de la conférence conjointe ont invité les départements concernés de l'autorité centrale et des organismes d'Etat, les groupements populaires, les organisations sociales, l'Ecole centrale du Parti, ainsi que des experts en droits de l'homme des établissements d'enseignement supérieur et des institutions de recherche scientifique, comme l'Université Nankai, l'Université du Shangdong, l'Université des sciences politiques et juridiques du Sud-Ouest et l'Académie des sciences sociales de Shanghai, à vérifier et à analyser, par article, l'auto-évaluation de tous les services et établissements en conformité avec de différents objectifs du "Plan d'action", et à recueillir largement les avis et propositions des services des membres du mécanisme de la conférence conjointe et des milieux sociaux. De tout cela est issu le rapport d'évaluation sur l'application du Plan d'action national sur les droits de l'homme (2012-2015) que nous publions aujourd'hui. 
I Situation de l'application générale

   De 2012 à 2015, la cause des droits de l'homme a connu quatre années peu ordinaires en Chine. Dans ses efforts pour réaliser le rêve du grand renouveau de la nation chinoise, selon les dispositions stratégiques, à savoir, édification intégrale de la société de moyenne aisance, approfondissement intégrale de la réforme, promotion intégrale du gouvernement de l'Etat en vertu de la loi, et application intégrale d'une discipline rigoureuse dans les rangs du Parti, le gouvernement chinois a combiné le développement de la cause des droits de l'homme avec l'édification économique, politique, culturelle, sociale et écologique en intensifiant sans cesse la protection des droits de l'homme dans tous les domaines en vue d'accomplir les principaux objectifs et taches déterminés dans le "Plan d'action national sur les droits de l'homme (2012-2015)", de sorte que la cause des droits de l'homme a atteint un nouveau palier.

   -- S'en tenir au concept de développement centré sur la population, accélérer l'édification intégrale d'une société de moyenne aisance et garantir les droits économiques, sociaux et culturels du peuple

   Durant la période de 2012 à 2015, face à une situation internationale inextricable et à la tache ardue consistant à stabiliser la réforme et le développement du pays, le gouvernement chinois a persisté dans le nouveau concept de développement innovateur, coordonné, vert, ouvert et partagé, veillé à assurer l'initiative de s'adapter à la nouvelle normalité du développement économique et à bien l'orienter. En même temps, il n'a cessé d'approfondir la réforme, d'étendre l'ouverture, de s'en tenir à garantir la croissance stable, promouvoir les réformes, réajuster les structures, améliorer le niveau de vie du peuple, prévenir les risques, et à faire progresser l'économie de manière plus efficace, plus équitable et plus durable, si bien que les bénéfices de la réforme et du développement sont partagés par tout le peuple pour renforcer le sentiment de satisfaction de tout le peuple dans l'édification de l'Etat et le partage des bénéfices.

   De 2012 à 2015, le PIB chinois a enregistré une croissance annuelle moyenne de 7,4%, celle du revenu disponible par habitant urbain, de 7,5%, et celle du revenu net par habitant rural, de 9,2%. Le taux de chômage inscrit en ville s'est maintenu à 4,1%, la population pauvre rurale s'est réduite de 66,63 millions de personnes. Le taux d'urbanisation de la population permanente est monté à 56,1%. Dans l'ensemble du pays, la construction de 24,28 millions de logements sociaux en ville a été fondamentalement achevée. Le taux de la couverture de l'assurance médicale fondamentale a dépassé 95%, celui de l'assurance-vieillesse de base, plus de 80%. Le réseau des services publics est pratiquement mis sur pied. L'équité dans l'éducation est mieux assurée. L'état de santé de toute la population a été manifestement amélioré.  L'édification de l'Internet s'est accélérée, ce qui a fourni plus de facilités aux citoyens afin de bénéficier du droit à la culture. Les travaux d'aménagement de l'environnement ont été intensifiés; l'édification de la civilisation écologique a réalisé de nouveaux progrès. Sont davantage protégés les droits des ethnies minoritaires, des femmes, des enfants, des personnes agées et des handicapées.

   -- S'en tenir à construire un Etat de droit socialiste, à moderniser le système de gouvernance et la capacité de gouvernance de l'Etat et assurer effectivement les droits civils et politiques des citoyens.

   L'édification démocratique et politique socialiste a connu un développement stable. La transparence dans l'administration progresse rapidement. La cyberadministration et le traitement des affaires en ligne ont été généralisés. Le droit à l'information, le droit à la participation, le droit d'expression, et le droit de supervision pour les citoyens sont garantis. La simplification de l'appareil administratif s'est approfondie. Les travaux visant à établir un système d'inventaire du pouvoir ont progressé. De 2014 à 2015, on a annulé et décentralisé le contrôle et la ratification administratifs de 557 projets, annulé la certification et l'approbation de la qualification professionnelle de 272 cas et mis fin radicalement aux licences et approbations non administratives. On a amélioré les règlements du parti au pouvoir, puni les personnes ayant commis des crimes de corruption et celles ayant commis des crimes durant l'exercice de leurs fonctions en vertu de la loi afin de créer une bonne ambiance politique et législative favorable à la protection des droits de l'homme.

   Des progrès ont été obtenus pour approfondir la réforme du système judiciaire, optimiser la répartition des attributions judiciaires, améliorer le système des responsabilités judiciaires et promouvoir la transparence judiciaire. On a aussi amendé et amélioré le système procédural, mis à exécution strictement les principes juridiques comme le principe de légalité des peines, le principe dit "au bénéfice du doute", et l'exclusion des preuves illégales, renforcé la protection des avocats dans l'exercice de leurs fonctions, conjuré et corrigé résolument les cas de fausses accusations et de conclusions  erronées. Les organes judiciaires sont assurés d'exercer leurs attributions de manière indépendante et équitable selon la loi; les droits des citoyens tels que les droits de la personne, le droit à un jugement équitable sont garantis conformément à la loi, pour que la population éprouve l'impartialité et la justice dans chaque cas judiciaire.

   -- S'en tenir aux valeurs centrées sur le socialisme, faire progresser les études théoriques et l'éducation sur les droits de l'homme, travailler à rehausser la conscience de la société en matière du respect et de la protection des droits de l'homme

   De grands efforts sont consacrés pour que toute la société se prononce pour la prospérité, la démocratie, la civilité, l'harmonie, pour la liberté, l'égalité, la justice, la gouvernance selon la loi et, pour l'amour pour la patrie, la diligence au travail, l'honnêteté et la bonne foi, en vue de cultiver et mettre à exécution des valeurs centrées sur le socialisme. Celles-ci constituent d'ailleurs l'idéal commun et le pilier spirituel du peuple chinois. Elles ont déterminé les demandes essentielles et l'orientation à suivre du socialisme à la chinoise en jouant un important rôle de guide pour le développement de la cause des droits de l'homme de Chine.

   Développer sous diverses formes l'éducation et l'initiation sur les droits de l'homme, transmettre le concept des droits de l'homme, généraliser les connaissances s'y rapportant. Intégrer l'initiation ayant trait aux droits de l'homme et à la législation dans la campagne de sensibilisation de la population à la loi, l'enseignement scolaire et l'enseignement spécifique, pour que la popularisation et le niveau disciplinaire sur la sensibilisation concernant les droits de l'homme ne cessent de s'améliorer. On a intensifié la sensibilisation des cadres dirigeants et des fonctionnaires sur les droits de l'homme et la législation. Le Bureau de l'Information du Conseil des Affaires d'Etat a organisé plusieurs stages d'initiation sur les connaissances en matière de droits de l'homme. On a accordé un soutien à la création de la discipline et la formation des talents relatifs aux droits de l'homme dans des établissements d'enseignement supérieur, a créé cinq nouvelles "bases de sensibilisation et de formation d'Etat sur les droits de l'homme" et accompli avant terme les taches définies dans le plan d'action. D'abondants résultats sont réalisés dans les études académiques sur les droits de l'homme et sur la théorie concernant les droits de l'homme du socialisme à la chinoise.

   -- S'en tenir à étendre la coopération et les échanges internationaux en matière de droits de l'homme sur la base de l'égalité et du respect mutuel, à exécuter consciencieusement les traités internationaux sur les droits de l'homme et à promouvoir le développement sain de la cause internationale des droits de l'homme

   Durant la période de 2012 à 2015, la Chine a continué à honorer les engagements des traités internationaux sur les droits de l'homme auxquels elle adhère, et a entamé des dialogues constructifs avec les organes concernés de traités sur l'application en Chine de la Convention sur les droits des handicapés, de la Convention sur les droits de l'enfant, du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes et de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Un contrôle sur les droits de l'homme entrepris par le Conseil des droits de l'homme des Nations unies sur les pays inscrits sur la liste secondaire s'est bien passé en Chine. La Chine a participé, de manière approfondie, aux réunions multilatérales sur le même sujet organisées par le 3e Comité de l'Assemblée générale de l'ONU et le Conseil des droits de l'homme de l'ONU. Elle a organisé, conjointement avec ONU Femmes, le Sommet mondial des femmes.
   De 2012 à 2015, la Chine a mené, à une vingtaine de reprises, des dialogues et échanges sur les droits de l'homme avec les Etats-Unis, l'Union européenne, la Grande-Bretagne, l'Allemagne, l'Australie et la Suisse. Elle a entrepris des consultations et échanges sur les droits de l'homme, pour une bonne dizaine de fois, avec d'autres pays comme la Russie, le Brésil, le Pakistan et Cuba. La Société chinoise d'études sur les droits de l'homme et la Fondation pour le développement des droits de l'homme de Chine ont conjointement organisé la 4e édition du "Forum de Beijing sur les droits de l'homme".

   Grace aux efforts communs du gouvernement chinois et du peuple multiethnique du pays, fin 2015, ont été accomplis comme prévu les principaux objectifs et taches définis dans le "Plan d'action", dont 48% sont contraignants et plus de 50% touchant au bien-être du peuple ont été réalisés avant terme ou en dépassant les objectifs originaux. Ainsi, le "Plan d'action" est-il appliqué intégralement.

   En dehors des objectifs contraignants déterminés dans le "Plan d'action", le gouvernement chinois a réagi aux questions sociales majeures et répondu aux demandes de la population en faisant d'énormes efforts en faveur de la protection des droits de l'homme. Depuis 2012, des restrictions sur la participation d'élèves au concours national d'entrée à l'université, sur les lieux où travaillent et vivent leurs parents, ont été graduellement annulées et leur droit à l'éducation a été davantage renforcé. En décembre 2013, le système de rééducation par le travail a été aboli. En août 2015, les criminels de 4 catégories purgeant leur peine ont été amnistiés. Le projet d'amendement sur le Code pénal (IX) a été examiné et adopté, ce qui a permis d'annuler la peine de mort pour 9 cas sur le plan législatif et que le nombre d'accusations méritant la peine de mort a été réduit de 55 à 46, etc.

   Le Parti communiste chinois et le gouvernement chinois, qui s'en tiennent à combiner le principe universel des droits de l'homme avec la réalité en Chine, ont manifestement élevé le niveau de protection des droits à l'existence et au développement du peuple et promu un développement global et coordonné des droits économiques, sociaux et culturels ainsi que les droits civils et politiques, en s'engageant dans une voie de développement des droits de l'homme correspondant à la réalité chinoise. Le fait que le "Plan d'action" a été accompli comme prévu démontre avec éloquence que le Parti communiste chinois et le gouvernement chinois sont déterminés et confiants à faire progresser la cause des droits de l'homme de manière intégrale et ordonnée, et fait valoir une grande supériorité du régime socialiste à la chinoise.

   La protection des droits de l'homme peut être considérée meilleure sans pourtant être la meilleure. Le gouvernement chinois s'est rendu compte avec lucidité que bien que la Chine fasse encore face à de nombreux défis, tels que le mode de développement économique extensif et les problèmes du développement déséquilibré, peu coordonné et non durable. Le pays lutte encore contre le grand écart entre les zones urbaines et rurales, et les problèmes de préoccupation majeure concernant le bien-être du peuple, dont les soins médicaux, l'éducation, l'assistance aux personnes agées, la sécurité des aliments et des médicaments, la distribution des revenus et l'environnement. Les pratiques malsaines et la corruption dans certains domaines sont des phénomènes non négligeables. En Chine, atteindre un niveau plus élevé en matière de protection des droits de l'homme constitue une mission difficile et un long chemin à parcourir, nécessitant de grands efforts.

   En septembre 2015, dans son message de félicitations adressé au Forum de Beijing sur les droits de l'homme, le président chinois Xi Jinping indique que le peuple chinois, ayant traversé de nombreuses souffrances dans le passé, a profondément réalisé que les valeurs de l'homme, les droits de l'homme fondamentaux et la dignité personnelle revêtaient une grande signification pour le développement et les progrès sociaux. _2uvrer pour que le peuple bénéficie pleinement des droits de l'homme constitue un objectif de lutte commune de toute l'humanité. La Chine fera progresser inébranlablement la cause des droits de l'homme aussi bien en Chine que dans le reste du monde, et elle apportera ses plus grandes contributions aux progrès de la civilisation humaine.

II Droits économiques, sociaux et culturels

   Pendant la période 2012-2015, la Chine a adopté, au fur et à mesure de l'approfondissement des réformes, une série de mesures politiques majeures favorables à la fois au développement et au bien-être du peuple. Les droits économiques, sociaux et culturels du peuple chinois ont été consolidés et les principaux objectifs fixés dans le "Plan d'action" ont été réalisés dans les délais.
1. Droit au travail

 [Tableau 1: Emplois additionnels entre 2012 et 2015 (Unité: 10 000 personnes)]

   L'égalité du droit au travail a été garantie. Pendant la période 2012-2015, le nombre d'emplois créés par année dans les milieux urbains a été respectivement de 12,66 millions, de 13,1 millions, de 13,22 millions et de 13,12 millions, dépassant chaque année la moyenne de 9 millions prévue comme objectif. Parallèlement, les milieux urbains ont enregistré un taux de chômage maintenu en dessous de 4,1%, inférieur à l'objectif prévu de 5%.

[Tableau 2: Nombre de régions ayant connu des réajustements du salaire minimum entre 2012 et 2015 et taux de croissance]

   Le droit à la rétribution, ainsi que le droit aux congés et au repos ont été garantis davantage. Le salaire minimum a été revalorisé de 2012 à 2015 dans 25, 27, 19 et 27 régions, avec une croissance respective de 20,1%, 17%, 14,1% et 14,9%. En 2012, le Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale de Chine a révisé la loi sur le contrat de travail, en réitérant la parité de la rémunération pour les mêmes postes de travail. En 2015, le taux de conclusion de contrats de travail de tous les secteurs industriels confondus a dépassé 90%. Selon les enquêtes déployées en novembre 2015 dans 60 villes sur la situation générale de la sécurité sociale des ressources humaines, plus de 50% des employés ont bénéficié de leurs congés payés l'année durant.

   Les conditions de sécurité au travail se sont sans cesse améliorées. L'Administration générale de Contrôle de la Sécurité au Travail a publié l'Avis sur le renforcement de l'architecture des plateformes de réponse aux urgences en matière de sécurité au travail, selon lequel, l'Etat, 20 provinces (régions, municipalités), un certain nombre de villes et districts prioritaires, ainsi que des méga-entreprises des secteurs à risque élevé ont établi des plateformes de réponse aux urgences relatives à la sécurité au travail, puissent assurer une interconnexion entre celle de l'Etat, les 13 à l'échelle provinciale et celles des 7 équipes nationales de secours miniers. En 2015, le nombre d'accidents du travail et celui de pertes humaines causées ont baissé respectivement de 19% et de 12,4% par rapport à 2011; ceux d'accidents graves et extrêmement graves et de victimes ont diminué de 47,2% et 31%. En 2013, le Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale de Chine a approuvé la Loi sur la sûreté des équipements spéciaux. Dans un contexte où le nombre d'équipements spéciaux a augmenté de 70% pendant 2011-2015, le nombre d'accidentés a été limité pendant 5 ans consécutifs en dessous de 300. Le taux de mortalité par 10 000 postes d'équipements spéciaux est passé de 0,67 en 2010 à 0,36 en 2015. L'état de sûreté des équipements spéciaux a atteint le niveau d'un pays moyennement développé. Des institutions concernées ont révisé les Modalités du diagnostic et de l'expertise médicale des maladies professionnelles, ainsi que le Répertoire des maladies professionnelles classées selon les facteurs de risque; élaboré 5 réglementations tels que les Règlements sur l'hygiène professionnelle dans les lieux de travail et les Modalités de l'examen de la santé au travail; complété les critères d'évaluation des maladies professionnelles et publié quelque 70 normes techniques relatives à la santé au travail, telles que les Normes techniques anti-poussières du façonnage de la pierre. Dans les domaines à haut risque de maladie professionnelle, tels que ceux de l'exploitation aurifère, de la fabrication du ciment, de la taille de pierre et de la fabrication de meubles en bois, ont été adoptés des traitements spécifiques des poussières et des substances toxiques.

   La qualification des travailleurs a été élevée. Grace à un déploiement énergétique de formations professionnelles des travailleurs urbains et ruraux, le nombre de travailleurs qualifiés chinois a atteint 167 millions fin 2015, dépassant plus tôt que prévu l'objectif de 125 millions. Parmi eux, les travailleurs hautement qualifiés sont au total de 45,01 millions, représentant 27,28%. 
2. Droit à un niveau de vie fondamental

[Tableau 3: PIB, revenu disponible par habitant en milieu urbain et revenu net par habitant en milieu rural entre 2012 et 2015]

   Pendant la période 2012-2015, la croissance du revenu disponible par habitant a été en général plus élevée que celle du PIB. La croissance moyenne annuelle du revenu disponible par habitant en milieu urbain était de 7,5%, celle du revenu net par habitant en milieu rural de 9,2%, toutes deux supérieures à l'objectif de 7%.

   La réduction de la pauvreté par le biais du développement a obtenu des résultats remarquables. En 2012, des institutions concernées ont élaboré le 12e Plan quinquennal pour la réduction de la pauvreté par le développement de villages entiers. Fin 2015, la stratégie a été mise en place dans 30 000 villages, dépassant l'objectif de 24 000, avec un financement total de 144,569 milliards de yuans, soit 4,8 millions par village. Pendant la période 2012-2015, la Commission nationale du développement et de la réforme a alloué 21 milliards de yuans du budget central au déménagement des habitants défavorisés. Aussi, 200 milliards de yuans ont été débloqués par les gouvernements locaux et par le biais d'investissements supplémentaires de tout type. Environ 8 millions de personnes vivant dans la pauvreté ont ainsi été relogées. Des formations en techniques agraires pratiques, axées sur la plantation et l'élevage, ont été ouvertes à la population pauvre dont des membres de la famille travaillent en ville, avec comme résultat 9,3 millions de personnes formées. L'Etat a alloué à 17 districts frontaliers pauvres un total de 25,53 milliards de yuans destiné à la lutte contre la pauvreté et a mis sur pied 3 807 projets de lutte contre la pauvreté dans les régions frontalières, de sorte que 306 000 foyers en ont été bénéficiaires. En 2015, les échelons de base en milieu rural disposaient de plus de 729 000 envoyés spéciaux techniques, couvrant 90% de districts en Chine (à l'échelon municipal et régional) et mobilisant 60 millions de personnes.

[Tableau 4: Population pauvre en milieu rural entre 2012 et 2015 (Unité: 10 000 personnes) ]

   La population pauvre a largement diminué. Pendant 2012-2015, la population pauvre rurale a baissé de 66,63 millions de personnes. En 2015, le seuil de pauvreté national a été porté, selon le niveau de prix de 2010 et par des ajustements dynamiques, de 2 300 yuans à 2 855 yuans. Dans un certain nombre de provinces, le seuil est plus élevé que le seuil national.

 [Tableau 5: Nombre de mises sur chantiers de rénovation d'habitations insalubres de tout type (Unité: 10 000 logements) 

 Quartiers urbains d'habitations insalubres, 1 478

Quartiers d'habitations insalubres dans les zones d'entreprises d'Etat industrielles et minières, 100

Maisons délabrées dans les zones de défrichement, 119

Logements insalubres dans les domaines forestiers, 64

Tableau 5: Nombre de mises sur chantiers de rénovation d'habitations insalubres de tout type (Unité: 10 000 logements) ]

   Les conditions d'habitation ont été améliorées. En 2012, le ministère chinois du Logement et de la Construction urbaine et rurale a décrété les Règlements sur les logements locatifs publics. En 2014, les logements locatifs publics et les H.L.M. ont été associés au même régime. Pendant la période 2012-2015, l'Etat a affecté 770 milliards de yuans dans la construction de logements sociaux urbains. 29,7 millions de constructions ont été mises en chantiers et 24,28 millions de travaux touchaient à leur fin. Un financement de 127,1 milliards de yuans a été mis à disposition pour appuyer la réhabilitation de 15,24 millions de maisons délabrées rurales, plus que le double du nombre prévu. 
   3. Droit à la sécurité sociale

   Le système d'assurance sociale a été perfectionné. Le ministère chinois des Ressources humaines et de la Sécurité sociale a publié les Règlements sur la déclaration et la cotisation de la prime de l'assurance sociale et les Modalités de l'évaluation de la capacité de travail des employés blessés lors d'un accident de travail. En 2014, le système social urbain d'assurance retraite et le nouveau type de système social rural d'assurance retraite ont été couplés pour établir un système unifié d'assurance retraite de base des habitants urbains et ruraux. Fin 2015, 858 millions de personnes étaient couvertes par une assurance retraite sociale : 505 millions par l'assurance retraite de base des habitants urbains et ruraux, 353 millions par l'assurance retraite de base des salariés. Ces deux chiffres ont dépassé l'objectif fixé. Dans 31 provinces (régions et municipalités), un système provincial d'assurance retraite de base des salariés a été établi. La pension de base des retraités des entreprises a augmenté de 10% par an pendant les 5 ans consécutifs, avec une moyenne mensuelle par personne portée de 1 362 yuans en 2010 à 2 240 yuans en 2015.

   Toute la population a le droit à une assurance maladie de base. 95% de la population bénéficie réellement de cette couverture. Fin 2014, le nouveau système de mutualité de santé dans les régions rurales couvrait 736 millions de personnes, soit un taux d'adhésion de 99%. L'objectif a été réalisé à l'avance et a même été dépassé. Fin 2014, l'assurance maladie de base des salariés, l'assurance maladie des habitants urbains et le nouveau système de mutualité médicale rurale couvraient plus de 1,33 milliard de personnes, soit une augmentation de 60 millions par rapport à l'an 2010. L'objectif a été atteint plus tôt que prévu. La cotisation de l'assurance maladie a été portée de 164 yuans par personne en 2010 à 515 yuans en 2015. L'allocation des institutions financières de différents échelons est passée de 120 yuans en 2010 à 380 yuans en 2015. L'objectif a été dépassé. L'assurance maladie de base des salariés, l'assurance maladie de base des habitants urbains et le nouveau système de mutualité de santé dans les régions rurales ont réalisé un taux de remboursement respectif de 80%, de 70% et de 75%. Le nouveau système de mutualité médicale rurale permet une couverture générale des consultations ambulatoires avec un taux de remboursement de 50%. 

   La couverture de l'assurance chômage, de celle couvrant les accidents du travail et la maternité n'a cessé de s'étendre. Fin 2015, l'assurance chômage couvrait 173 millions de personnes, dépassant l'objectif. Sept provinces ont établi leurs systèmes provinciaux d'assurance chômage. La majorité ou toutes les villes de 21 provinces et du Corps d'armée de production et de construction du Xinjiang ont établi leurs systèmes municipaux d'assurance chômage. L'assurance accidents du travail couvrait 214 millions de personnes. Au niveau municipal, les systèmes d'assurance accidents du travail ont été établis. Dix provinces ont mis en place leurs systèmes provinciaux d'assurance accidents du travail. L'assurance maternité couvrait 178 millions de personnes. L'objectif a été réalisé à l'avance et a été dépassé.

   Le niveau de l'assistance sociale s'est accru progressivement. Fin 2015, les minima sociaux mensuels urbains et ruraux ont atteint 451 yuans et 264,8 yuans par personne, avec une croissance moyenne annuelle de 10%. L'allocation annuelle des paysans en situation précaire bénéficiant des "cinq garanties" a atteint 6 026 yuans par personne pour les prises en charge collectives et 4 490 yuans par personne pour les prises en charge individuelles, soit une croissance de 48,4% et de 49,3% par rapport à la même période de 2012. 84,06 millions de séances de secours médicaux ont été opérées, avec un financement de 27,4 milliards de yuans. Dans 92% des régions en Chine, des services "guichet unique" sont disponibles pour les secours médicaux. 
4. Droit à la santé
   Les conditions médicales et sanitaires se sont davantage améliorées. Fin 2015, 173 000 généralistes ont reçu des formations en vue d'une mutation, concernant leur poste ou encore de standardisation, soit un nombre supérieur à l'objectif fixé. L'espérance de vie moyenne a atteint 76,34 ans, au-dessus des prévisions.

   Les services de santé publique ont été consolidés. La loi sur la santé mentale a été adoptée et mise en vigueur. Les Lignes directrices sur le développement national du système de travail de la santé mentale (2008-2015) ont été appliquées afin de renforcer le système de services de santé mentale. Les dépistages, les enregistrements et les suivis pour les personnes atteintes de graves troubles psychiatriques se sont déployés à l'échelle nationale. Fin 2015, la Chine comptait 4,922 millions de cas enregistrés, avec un taux de gestion des patients de 85,5%. Les frais des services de santé publique sont passés de 25 yuans par personne en 2011 à 40 yuans par personne en 2015. Les habitants urbains et ruraux ont reçu divers services gratuits tels que la création du dossier de santé, l'éducation sur la santé et la vaccination préventive. Le plus grand système de cyber-rapport du monde de l'épidémie de maladies infectieuses et des incidents de la santé publique a été installé. 265 zones de démonstration de prévention et de contrôle des maladies chroniques ont été instaurées, accueillant 86 millions d'hypertendus et 24 millions de diabétiques. Un système de prévention et de contrôle des maladies infectieuses intégrant l'évaluation des risques, l'inspection et la quarantaine, la détection en laboratoire, la communication des informations, ainsi que la prévention et le contrôle conjoints, a été créé dans les ports douaniers. En juin 2014, 259 ports douaniers en service ont été tous validés. Leur capacité de prévention, de contrôle et de réponse aux urgences s'est largement élevée.

   La prévention et le contrôle des maladies endémiques ont été intensifiés. L'objectif d'éliminer les troubles dus à la carence en iode a été réalisé. Dans les régions affectées par une fluorose endémique due à la pollution causée par la combustion du charbon, 99,4% des cheminées ont subi des transformations. Dans les régions affectées par une fluorose et une intoxication à l'arsenic endémiques dues à l'eau potable contaminée, des travaux en vue de sécuriser l'eau potable ont été pratiquement achevés; les enquêtes sur la répartition des cas de fluorose endémique ont été conclues; les mesures visant à diminuer le taux d'arsenic dans l'eau potable ont été mises sur pied. Des mesures de prévention et de contrôle des maladies de Kashin-Beck et de Keshan, telles que l'incitation à déménager et à consommer des aliments en provenance des zones non affectées, ont également été mises en places. Fin 2014, la maladie de Kashin-Beck a été contenue dans plus de 90% des villages affectés et la maladie de Keshan dans 96,4% des districts affectés, ce qui fait que l'objectif a été réalisé avant le délai.

   La sûreté de l'eau potable a été davantage renforcée. Fin 2015, les contrôles des conditions sanitaires de l'eau potable ont été étendus dans toutes les villes et dans 60% des cantons et bourgs. De 2011 à 2015, le problème de la sûreté de l'eau potable a été complètement réglé pour 298 millions d'habitants ruraux, 41,33 millions d'enseignants et d'élèves dans les établissements d'enseignement ruraux, ainsi que 5,66 millions de ruraux dans des zones difficiles telles que celles habitées par des Tibétains dans les provinces du Qinghai, du Sichuan, du Gansu et du Yunnan. L'approvisionnement  central en eau a bénéficié à 82% de la population rurale en 2015 contre 58% en 2010, avec un taux de généralisation de l'eau du robinet de 76%. Tous ces chiffres ont dépassé l'objectif prévu.

   La sûreté alimentaire et pharmaceutique a été renforcée. En 2013, l'Administration générale des Aliments et des Médicaments a été créée. En 2015, le Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale a révisé la loi sur la sûreté alimentaire. Des services concernés ont élaboré les Règlements sur la licence d'exploitation des produits alimentaires, les Modalités du contrôle des ventes sur les marchés, de la qualité et de la sûreté des produits agroalimentaires, ainsi que les Règlements sur la traçabilité des produits alimentaires. La Cour populaire suprême et le Parquet populaire suprême ont publié l'Interprétation des lois applicables aux affaires pénales liées à la sûreté alimentaire et l'Interprétation des lois applicables aux litiges liés aux produits alimentaires et pharmaceutiques. 5 000 normes de produits alimentaires ont été remises à niveau et 683 normes nationales sur la sûreté alimentaire ont été promulguées.

   Le Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale a mandaté le Conseil des Affaires d'Etat pour mettre en place dans des zones pilotes le système de détenteurs de l'autorisation de mise sur le marché des produits pharmaceutiques. Le Conseil des Affaires d'Etat a révisé les Règlements sur le contrôle des dispositifs médicaux. L'Administration générale des Aliments et des Médicaments ont publié les Modalités du contrôle de fabrication des dispositifs médicaux, les Modalités du contrôle de commercialisation des dispositifs médicaux, les Règlements sur la commercialisation et la qualité des produits pharmaceutiques et les Modalités du contrôle inopiné des produits pharmaceutiques et des dispositifs médicaux. Le "Plan d'action" national pour élever les normes des produits pharmaceutiques et des dispositifs médicaux a été mis en application, avec comme résultat l'établissement de 4 368 normes de produits pharmaceutiques et de 562 normes de dispositifs médicaux. Pendant la période 2011-2015, plus de 720 000 infractions et 36 000 crimes liés aux produits pharmaceutiques ont été sanctionnées.

   Les installations sportives publiques ont été améliorées. Le Plan 2011-2015 sur la mobilisation de toute la population pour la pratique d'exercices physiques a été mis en _3uvre. Le nombre de terrains sportifs de tout type a atteint 1,69 million avec une superficie moyenne de 1, 57 m2 par personne. Les deux chiffres sont supérieurs à l'objectif fixé. En 2014, plus de 50% des villes et districts disposaient de centres publics d'activités sportives et plus de 50% des quartiers communaux, urbains et ruraux disposaient d'installations de culture physique. Les deux objectifs ont été atteints plus tôt que prévu.
5. Droit à l'éducation

[Tableau 6: Taux de scolarisation dans les différents cycles d'éducation de base entre 2012 et 2015]

   Le Plan national 2010-2020 à moyen et long termes sur la réforme et le développement de l'éducation a été mis en _3uvre. En 2015, le Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale a révisé la loi sur l'éducation et la loi sur l'enseignement supérieur. En 2015, le taux net de scolarisation élémentaire a atteint 99,88%, le taux brut de scolarisation au collège s'est élevé à 104% et 93% des élèves admis sont allés au bout des neuf ans d'éducation obligatoire.

   L'enseignement préscolaire s'est développé davantage. Le "Plan d'action" sur trois ans relatif aux première et deuxième phases de l'enseignement préscolaire a été mis en application. Pendant 2012-2015, les Finances centrales ont mis à disposition un budget de 62,1 milliards  de yuans pour le développement de l'enseignement préscolaire, notamment pour établir un réseau de services d'éducation préscolaire dans les districts, cantons et villages des régions rurales dans le centre et l'ouest de la Chine, ainsi que pour aider les enfants issus des familles en difficulté économique, les orphelins et les enfants invalides à accéder à l'éducation préscolaire. En 2015, la Chine comptait 223 700 écoles maternelles avec 42 648 300 inscrits. Le taux brut d'accès à l'enseignement préscolaire a atteint 75%, supérieur à l'objectif prévu de 65%.

   L'égalité du droit à l'éducation des enfants des travailleurs migrants a été garantie. Pendant la période 2012-2015, les Finances centrales ont injecté un fonds de 34,6 milliards de yuans dans la scolarisation en ville des enfants des travailleurs migrants, dont 90% en ont été bénéficiaires. Les enfants des travailleurs migrants, remplissant les conditions d'admission des établissements d'enseignement publics, ont été exemptés de tous les frais d'inscription et des frais de scolarité temporaire. En 2015, 13 671 000 enfants de travailleurs migrants ont reçu en ville l'enseignement obligatoire. 80% d'entre eux étaient dans un établissement public. Les administrations locales ont également aidé à scolariser ces enfants dans des établissements d'enseignement privés pour tous en s'acquittant des frais de scolarité à leur place. Fin 2015, 29 provinces (régions et municipalités) ont commencé à permettre aux enfants des travailleurs migrants de passer le concours national d'entrée à l'université dans la ville où se travaillent et vivent leurs parents. 80 000 enfants répondant aux conditions requises ont passé le concours en ville.
Les conditions d'enseignement dans les régions défavorisées ont été améliorées. Pendant la période 2012-2015, les Finances centrales ont injecté 102 milliards de yuans dans l'amélioration des conditions des écoles où l'enseignement obligatoire présente des faiblesses. En novembre 2014, les services concernés ont conjointement publié l'Avis sur l'unification des critères des organigrammes urbain et rural des enseignants et employés dans les établissements d'enseignement élémentaire et secondaire, alignant les critères de l'organigramme rural sur ceux de l'organigramme urbain et adoptant des mesures préférentielles envers les régions reculées et défavorisées. Pendant la période 2012-2015, les Finances centrales ont alloué un fonds de 14,04 milliards de yuans afin de construire dans les régions reculées 244 000 logements pour 300 000 enseignants ruraux. Pendant la période 2013-2015, les Finances centrales (ainsi que le Corps d'armée de production et de construction du Xinjiang) ont injecté 4 392 millions de yuans pour allouer des subventions aux enseignants ruraux dans les régions extrêmement pauvres, bénéficiant à plus d'un million d'enseignants.

   L'éducation dans les régions du centre et de l'ouest de la Chine a connu un développement rapide. Dix milliards de yuans ont été alloués aux 24 provinces et régions du centre et de l'ouest du pays (y compris le Corps d'armée de production de construction du Xinjiang) pour améliorer les compétences fondamentales d'environ 100 universités. 5,6 milliards de yuans ont été alloués aux 13 provinces dépourvues d'université relevant du ministère de l'Education et au Corps d'armée de production et de construction du Xinjiang, pour construire dans chacune de ces régions une université de haut niveau. Le programme coopératif de soutien ciblé aux régions du centre et de l'ouest en matière de recrutement d'étudiants a été mis en place. Les régions riches en ressources d'enseignement ont réservé un certain quota de recrutement aux régions du centre et de l'ouest où le taux d'admission était assez bas, ainsi qu'aux provinces à forte démographie. Pendant la période 2012-2015, 7,55 millions d'étudiants ont été admis dans des universités grace à ce programme coopératif et l'écart interprovincial des taux d'admission à l'université a été réduit d'année en année.

   Les conditions d'enseignement dans les lycées et les établissements de formation professionnelle  se sont améliorées. Pendant la période 2012-2015, les Finances centrales ont mis à disposition 12 milliards de yuans pour améliorer les conditions d'enseignement des lycées ordinaires du centre et de l'ouest de la Chine. 1 542 établissements situés dans des zones extrêmement pauvres contiguës et plus de 6 millions d'élèves en ont bénéficié. Les Finances centrales et locales ont instauré des bourses d'Etat pour les lycées ordinaires, dont la somme annuelle par personne a été portée, à la rentrée scolaire du printemps 2015, de 1 500 yuans à 2 000 yuans.

   En 2012 et 2013, les Finances centrales ont injecté chaque année un fonds de 1,4 milliard de yuans dans la construction de 1 500 centres de formation professionnelle. Pendant la période 2012-2015, la Commission nationale du développement et de la réforme a alloué plus de 17 milliards de yuans pour soutenir le développement des compétences de base de 1 814 établissements d'enseignement secondaire professionnel. L'Etat a investi 2,3 milliards de yuans dans le Projet d'accroissement de la qualification des enseignants de l'éducation professionnelle. En 2015, plus de 340 000 enseignants de l'éducation professionnelle ont suivi des formations régulières. 580 grandes et moyennes entreprises ont été incitées à participer aux formations des enseignants. 300 classes de formations spécialisées ont été ouvertes aux enseignants de l'éducation professionnelle. Pendant la période 2012-2015, les Finances centrales ont alloué un fonds de 41,7 milliards de yuans aux établissements d'enseignement secondaire professionnel pour que tous les élèves à plein temps issus des milieux ruraux, ainsi que ceux en milieu urbain dont la famille est en difficulté économique ou qui sont inscrits dans une filière agricole, soient exemptés des frais de scolarité. Les élèves à plein temps en première et deuxième années d'une filière agricole et ceux qui n'étaient pas dans une filière agricole, mais dont la famille était en difficulté économique se sont vus attribuer des bourses d'Etat. Le montant annuel est passé de 1 500 yuans par personne en 2013 à 2 000 yuans par personne en 2015, couvrant 40% des élèves.

   Le système des politiques d'aide financière aux étudiants issus de familles en difficulté économique, inscrits dans des universités ordinaires, a été perfectionné. Depuis juillet 2014, le plafond annuel du prêt étudiant est de 8 000 yuans par personne pour les étudiants à plein temps en licence et en cycle réduit, de 12 000 yuans par personne pour ceux qui sont en master et en doctorat. Depuis juillet 2015, la totalité des intérêts des prêts générés pendant les études est remboursée par les Finances publiques et le délai de remboursement des prêts est prolongé à 20 ans. Depuis la rentrée scolaire en automne 2014, la nouvelle politique des bourses d'Etat en master et en doctorat à plein temps est entrée en rigueur, avec 10 000 yuans au minimum par personne pour les étudiants en doctorat et 6 000 yuans pour ceux en master. 
6.  Droit à la culture

[Tableau 7: Nombre d'établissements culturels entre 2012 et 2015]

   Les installations culturelles publiques se sont davantage améliorées. En 2015, la Chine comptait au total 3 139 bibliothèques publiques, 3 315 centres culturels, 40 976 maisons de la culture, 4 692 musées et 409 centres des science et technologies. Pendant la période 2012-2015, les Finances centrales ont investi 20 300 millions de yuans pour encourager l'accès gratuit aux installations culturelles publiques. Fin 2015, 4 013 musées étaient accessibles gratuitement. Avec les 9 223 millions de yuans que les Finances centrales ont affectés à la construction des réseaux de radio et de télévision, la quasi-totalité des villages de moins de 20 foyers alimentés en électricité ont été couverts par ces réseaux. Dans le cadre du projet de partage culturel, 35 500 structures subalternes, pôles et points de services communaux, ainsi que 700  000 de points de service ruraux ont été établis, avec un total de 532 TB de ressources numériques, chiffre supérieur à l'objectif fixé. Ont été également construits 600 449 bibliothèques de campagne dont 24 000 numériques par satellite. Plus d'un milliard de livres y sont à disposition. 252 cinémas ruraux ont été construits avec quelque 50 000 équipes de projection, 640 000 villages couverts et projetant 9 millions de séances chaque année.

[Tableau 8: Construction du réseau Internet entre 2012 et 2015]

   La construction du réseau Internet a fourni des moyens plus pratiques aux citoyens pour bénéficier de leur droit à la culture. En 2015, le nombre d'internautes a atteint 688 millions avec un taux de pénétration de 50,3%, dépassant l'objectif fixé de 45%. Le nombre d'abonnements à l'Internet haut débit fixe a atteint 210 millions, avec 470 millions de terminaux d'accès, dépassant l'objectif fixé à 370 millions. Le nombre d'abonnements aux réseaux FTTH a atteint 446 millions, plus du double de l'objectif fixé. 
7. Droit à un environnement écologique

   L'Etat a révisé la loi sur la protection de l'environnement, en mettant en avant "la transparence des informations et la participation du public", afin de renforcer la protection des droits des citoyens à l'information, à la participation et à la supervision en matière de protection de l'environnement. Le régime de procédure d'intérêt public a été perfectionné dans l'objectif d'attribuer aux organisations sociales concernées le droit de porter plainte contre une atteinte à l'environnement au nom de l'intérêt public et de renforcer le système de poursuites en responsabilité.

   La lutte contre la pollution causée par les métaux lourds a été efficace. Pendant la période 2010-2015, les Finances centrales ont affecté 17,2 milliards de yuans au traitement de la pollution due aux métaux lourds. En 2014, les rejets de polluants contenant des métaux lourds tels que le plomb, le mercure, le cadmium et le chrome, ainsi que l'arsenic, ont baissé de 20% par rapport à 2007. Le nombre de scandales liés à la pollution de métaux lourds est passé d'une dizaine par année entre 2010 et 2011 à moins de 3 par année entre 2012 et 2015. 

   La capacité du traitement de la pollution de l'eau s'est accrue. En avril 2015, le Conseil des Affaires d'Etat a publié le plan d'action sur la prévention et la réduction de la pollution de l'eau. La proportion de l'eau de surface dont la qualité est inférieure à la classe 5 est passée de 35,7% en 2001 à 8,8% en 2015. Pendant la période 2011-2015, le traitement des eaux usées urbaines a vu sa capacité accrue de 48 millions de tonnes par jour. En 2015, 97,1% de l'eau potable prélevée dans les sources d'approvisionnement centralisé dans 338 villes de niveau de préfecture ou supérieur ont répondu aux normes de qualité. 
   La lutte contre la pollution de l'air s'est intensifiée. En août 2015, la loi sur la prévention et le traitement de la pollution atmosphérique a été révisée dans le but d'améliorer la qualité de l'air, de renforcer la responsabilité du gouvernement et de mettre à niveau les mesures anti-pollution. Pendant la période 2011-2015, les rejets de polluants de la demande chimique en oxygène, de l'azote ammoniacal, du dioxyde de soufre et de l'oxyde d'azote ont respectivement chuté de 12,9%, 13%, 18% et 18,6%. En septembre 2013, le Conseil des Affaires d'Etat a publié le Plan d'action sur la prévention et le traitement de la pollution atmosphérique, qui stipule 35 mesures s'articulant sur 10 points visant à traiter les particules fines (PM2,5) et les particules inhalables (PM10). En 2015, les nouvelles normes de la qualité de l'air sont entrées en vigueur dans toutes les villes. Le plus grand réseau de contrôle de la qualité de l'air des pays en voie de développement a été établi, de sorte que 338 villes sont en mesure de contrôler les six indices importants dont le PM2,5. Le travail de standardisation en vue d'économiser l'énergie et d'orienter la production vers le bas carbone s'est intensifié. Pendant la période 2011-2015, avec la mise en place du programme de promotion de 100 normes d'efficacité en matière d'utilisation d'énergie, 205 normes nationales d'économie d'énergie ont été décrétées. En 2015, la Direction générale du Conseil des Affaires d'Etat a publié l'Avis sur le renforcement du travail de standardisation en vue d'économiser l'énergie. Ont été publiées les normes d'émissions de gaz à effet de serre pour 10 secteurs dont ceux de l'acier et du ciment, ainsi que les normes nationales de la 5e étape de réduction d'émissions du carburant.

   La construction écologique a davantage progressé. Le Conseil national de la Protection de la biodiversité a été fondé. Le ministère de la Protection de l'Environnement a publié la Stratégie et le Plan d'action 2011-2030 de la protection de la biodiversité en Chine et a lancé l'Action chinoise pour la décennie des Nations Unies pour la biodiversité. Pendant la période 2011-2015, les investissements dans les projets de protection des ressources forestières naturelles, d'un total cumulé de 89,8 milliards de yuans, ont permis de mettre à l'abri environ 1,08 million de km2 de forêts naturelles. Les projets écologiques prioritaires, tels que la construction de forêts de protection dans les trois régions du nord de la Chine, l'aménagement de foyers de tempêtes de sable affectant la région Beijing-Tianjin, le traitement intégral de la désertification dans des zones karstiques, la réparation des prairies abusivement paturées et la reconversion de terres cultivées en forêt et en prairie, n'ont cessé de connaître des progrès. Pendant la période 2011-2015, le réseau de protection sur place de la biodiversité, axé sur des réserves naturelles, a été formé. La superficie des réserves naturelles a atteint 1,47 million de km2, soit 14,84% du territoire terrestre chinois. Plus de 90% de types d'écosystèmes terrestres, 89% des espèces de la faune sauvage et 86% des espèces de la flore sauvage à sauvegarder en priorité nationale ont été mis à l'abri dans des réserves naturelles. En 2015, le taux de couverture forestière chinois a atteint 21,66%. Une superficie additionnelle de 260 000 km2 de terres érodées a été traitée, dépassant l'objectif fixé. En 2014, le taux de couverture végétale en milieu urbain a atteint 40,22%. L'objectif a été réalisé en avance sur le planning.

   L'application des lois relatives à la protection de l'environnement et les poursuites en responsabilité ont été raffermies. Avec l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la protection de l'environnement et de l'avis sur le renforcement de l'inspection et de l'application de la loi pour la protection de l'environnement, publié par la Direction générale du Conseil des Affaires d'Etat, les organismes de la protection de l'environnement ont procédé activement à des innovations des modèles et méthodes d'inspection et d'application de la loi. Des opérations ciblées et des inspections ont été menées afin de sanctionner sévèrement les infractions et crimes portant sur l'environnement. Le droit du peuple à un environnement écologique a ainsi été efficacement préservé. Le système d'indemnisation pour les dommages causés à l'environnement a été davantage perfectionné.

III Droits civils et politiques

   De 2012 à 2015, l'édification de la politique démocratique socialiste et de l'Etat de droit a progressé sur tous les plans. Les droits civils et politiques ont été garantis aux citoyens, et le peuple a été soutenu et a eu la garantie de devenir maître de son destin.

1. Droits de la personne

   Le Code de procédure pénale, modifié en mars 2012, mentionne clairement "le respect et la protection des droits de l'homme". Le système des preuves, les mesures coercitives, le système de défense, les mesures d'enquête, les procédures de jugement et celles d'application ont été perfectionnés.

   Les droits de la personne des suspects ont été garantis. La Cour populaire suprême, le Parquet populaire suprême et le Ministère de la Sécurité publique ont promulgué des règlements détaillant les conditions d'application, les procédures d'approbation et celles de notification des mesures coercitives, telles que l'arrestation, la mise en liberté provisoire et le placement sous surveillance. De 2012 à 2015, les organes du parquet de l'ensemble du pays ont rejeté 816 379 cas de demandes d'arrestation, dont 340 491 ont été rejetés pour ne pas constituer de dangers sociaux, 63 809 ont été rejetés pour ne pas constituer de crimes, et 379 290 rejetés à cause des faits ambigus et des preuves insuffisantes. Les organes de la sécurité publique ont appliqué strictement les stipulations, selon lesquelles, la famille de la personne en garde à vue ou arrêtée doit être informée sous 24 heures après la mise en garde à vue ou l'arrestation. Le suspect doit être informé de ses droits de consulter un avocat et de demander une assistance judicaire, lors du premier interrogatoire ou de l'application des mesures coercitives à l'encontre du suspect. Une plateforme de prise de rendez-vous en ligne a été établie et la ligne de téléphone dédiée à la prise de rendez-vous a été mise en place, afin de faciliter la rencontre du suspect avec l'avocat. Les départements concernés ont fait progresser l'édification des postes du Centre d'assistance judicaire dans les établissements de détention, afin que les détenus et leurs familles puissent obtenir l'assistance judicaire à temps. Pendant la période de l'enquête, l'avocat de la défense peut se renseigner auprès des organes en charge de l'enquête sur les infractions qui sont reprochées au suspect, les principaux faits criminels éclaircis, ainsi que l'application des mesures coercitives à l'encontre du suspect.

   La surveillance et le contrôle sur les infractions commises au cours de l'interrogatoire, dont l'extorsion d'aveux par la torture, se sont renforcés. De 2012 à 2015, les organes du parquet ont formulé 869 775 mises en demeure en matière d'infractions commises au cours de l'enquête, telles que l'abus de mesures coercitives, l'obtention de preuves par des moyens illégaux et l'extorsion d'aveux par la torture. En 2015, 208 cas d'infraction à la loi et de violation de la discipline commises par les parquets ont été traités, et 243 personnes impliquées ont été sanctionnées. Depuis 2012, les organes du parquet ont continué à traiter les dossiers du personnel des organismes d'Etat qui ont violé le droit de la personne du citoyen au cours de l'exercice de leurs fonctions.

   Les règlements sur l'obtention des preuves et leur examen en vertu de la loi ont été strictement appliqués. Les organes de la sécurité publique doivent introduire dans un dossier toutes les preuves recueillies, pouvant justifier la culpabilité ou l'innocence, un crime grave ou un délit, avant de le remettre au parquet. Ils doivent strictement examiner l'authenticité, la légitimité et la force probante des preuves. Les parquets populaires doivent noter dans le dossier les remarques formulées par l'avocat de la défense, dont le fait que le suspect n'est pas relié à un cas criminel, ou qu'il ne constitue pas un danger social ou encore l'élimination de preuves collectées par des moyens illégaux. Avant la conclusion de l'enquête du dossier, au cas où l'avocat de la défense le requerrait, les organes de la sécurité publique doivent écouter les remarques formulées par l'avocat de la défense, et procéder à la vérification selon les circonstances et les noter dans le dossier. Les remarques écrites formulées par l'avocat de la défense doivent être versées au dossier. Les organes de la sécurité publique ont régularisé l'emploi et l'administration de la zone du traitement des dossiers. Celle-ci est séparée physiquement des autres zones fonctionnelles. La nourriture et le temps de repos nécessaire sont garantis au suspect dans la zone du traitement des dossiers. Après que le suspect est introduit dans les locaux des organes de la sécurité publique, il est directement mené dans la zone de traitement des dossiers. Tout le processus est surveillé par vidéo et fait l'objet d'un enregistrement. Fin 2015, le réaménagement standardisé des lieux d'application de la loi et du traitement des dossiers a été accompli dans l'ensemble du pays.
Le système correctionnel communautaire s'est davantage perfectionné. Le Code de procédure pénal modifié en 2012 stipule clairement que les condamnés au placement sous surveillance, à la peine avec sursis, à la libération conditionnelle ou au placement à l'extérieur, font l'objet de la correction communautaire en vertu de la loi. Les organismes correctionnels communautaires se chargent de l'exécution. Conformément aux stipulations du Code pénal et du Code de procédure pénale, en collaboration avec les départements concernés, le ministère de la Justice a élaboré les Modalités d'application de la correction communautaire. Ce document stipule la livraison, l'exécution et la surveillance juridique en matière de correction communautaire. L'éducation et la gestion vis-à-vis des condamnés à la correction communautaire se sont renforcées afin d'améliorer la qualité de la correction communautaire. Le travail relatif à l'aide à la réinsertion sociale des condamnés à la correction communautaire a été renforcé, avec l'établissement, le perfectionnement et la mise en application des politiques d'aide. Les problèmes en matière d'emploi, de scolarisation, de minima sociaux, d'assistance provisoire et de sécurité sociale des condamnés purgeant une peine hors prison ont été réglés, afin de créer des conditions favorables à l'éducation, à la correction et à la réinsertion sociale en faveur des condamnés purgeant une peine hors prison. Fin 2015, 1 339 centres correctionnels communautaires au niveau du district (de l'arrondissement) ont été créés à travers le pays, avec 2,702 millions de condamnés à la correction communataire, pris en charge. Le taux de récidive des condamnés purgeant une peine hors prison au cours de la correction se trouve toujours situé à 0,2%, un niveau relativement bas.

   En décembre 2013, le Comité permanent de l'Assembée nationale populaire a adopté la décision portant sur l'abolition de la Loi sur la rééducation par le travail.

   En août 2015, le Comité permanent de l'Assemblée nationale populaire a décidé d'amnistier des condamnés purgeant une peine de prison en quatre catégories. Fin 2015, 31 527 condamnés purgeant une peine ont été remis en liberté par amnistie, en vertu de la loi.
2. Droits des détenus

   La mise en détention a été surveillée de manière plus stricte. Pour les détenus qui peuvent faire l'objet, du fait de maladie ou de blessure, de la mise en liberté provisoire ou du placement sous surveillance conformément au Code de procédure pénale, et dont la mise en détention n'est plus convenable, les organes de la sécurité publique ont modifié les mesures coercitives selon la loi dans les meilleurs délais. De 2012 à 2015, les organes du parquet de l'ensemble du pays ont formulé des propositions de mise en liberté ou de modification des mesures coercitives en faveur de 83 341 détenus concernés ne nécessitant pas une mise en détention. Les organes en charge du traitement des dossiers ont adopté ces propositions concernant 77 591 détenus, avec un taux d'adoption de 93,1%. La surveillance sur la durée de la détention pénale s'est intensifiée. De 2012 à 2015, les parquets ont découvert 1 974 cas de détention dont le délai fixé a été dépassé, et ont formulé des propositions de correction vis-à-vis de 1 967 cas, dont 1 939 ont été traités.

   Les droits et intérêts légitimes des détenus ont été garantis. En 2013, le ministère de la Sécurité publique a modifié les Normes portant sur la construction des établissements de détention. Les établissements de détention nouvellement construits, réaménagés et élargis ont réalisé l'objectif d'un lit par détenu. En collaboration avec la Commission nationale de la santé et du planning familial, le ministère de la Sécurité publique a lancé une campagne de professionnalisation et de socialisation des services médicaux dans les lieux qui font l'objet de la supervision par les organes de la sécurité publique, afin d'établir des dossiers médicaux pour les détenus. Le travail sanitaire quotidien dans lesdits lieux est assuré par des institutions sanitaires professionnelles. Le mécanisme de contrôle médical destiné aux nouveaux détenus de l'établissement de détention, celui de l'examen médical régulier sur la personne, celui d'informer le détenu de ses droits et devoirs dans l'établissement de détention, ainsi que le système d'alarme en cas d'urgence, ont été mis en place de manière stricte. Le système de convocation du détenu à l'interrogatoire et de sa remise en détention a été strictement mis en application. Les systèmes et mécanismes en matière d'évalution des risques de sécurité vis-à-vis du détenu, d'intervention psychologique, de traitement des plaintes et d'inspection des contrôleurs spéciaux dans les établissements de détention ont été perfectionnés sans cesse. Ont été mis en place plusieurs systèmes concernant les droits de la personne, la propriété et les droits d'action du détenu dans les établissements de détention. Les Parquets populaires ont mis en place, à travers les organes du parquet stationnant dans les établissements de détention et pénitentiaires, des systèmes et des mécanismes de travail, tels que les boîtes aux lettres des procureurs, la rencontre demandée par le détenu avec le procureur, et l'entretien entre le procureur et le détenu, afin de se renseigner sur les infractions éventuelles commises à l'encontre du détenu, dont le chatiment corporel, la torture, les insultes et les représailles. En cas d'infractions, les organes du parquet doivent formuler des mises en demeure et surveiller la rectification des établissements de détention et pénitentiaires. De 2012 à 2015, les organes du parquet de l'ensemble du pays ont formulé des mises en demeure pour 7 770 cas de chatiment corporel, de torture, de recours illégal aux instruments et d'internement à l'encontre des détenus. Tous ces cas ont été corrigés. Les Règlements sur le traitement des cas de décès des condamnés dans les établissements pénitentiaires, promulgués et entrés en vigueur en mars 2015, stipulent des dispositions concrètes en matière de rapport, d'enquête et de traitement, de contrôle et d'établissement des resposabilités en cas de décès de condammés. 
3. Droit à un jugement équitable

   Le système d'élimination des preuves obtenues par des moyens illégaux s'est perfectionné. En 2013, le Parquet populaire suprême a publié l'Avis sur l'enquête et la vérification des départements en charge de la surveillance de l'enquête vis-à-vis des infractions commises au cours de l'enquête(à titre provisoire), et a davantage perfectionné le mécanisme de travail destiné à surveiller les infractions commises au cours de l'enquête. Les interprétations de la Cour populaire suprême sur l'application du Code de procédure pénale, ont stipulé des dispositions concrètes en matière de présence des témoins au tribunal, de présence de ceux en charge de l'expertise au tribunal, de protection des témoins et d'allocations accordées aux témoins. Ledit document comprend une partie dédiée à l'élimination des preuves obtenues par des moyens illégaux, laquelle stipule clairement la procédure en matière de demande d'élimination de preuves obtenues par des moyens illégaux, l'examen en matière de légitimité d'obtention des preuves, ainsi que la procédure de l'enquête. En 2013, l'Avis sur l'établissement et le perfectionnement du mécanisme de travail destiné à prévenir les cas d'injustice, de fausses accusations et de conclusions erronées dans la procédure pénale, stipule : en cas d'insuffisance de preuves justifiant la culpabilité, le suspect doit être prononcé non coupable; tous les aveux obtenus par des moyens illégaux dont l'extorsion par la torture, tous les aveux obtenus par l'interrogatoire dans un lieu autre que la zone prescrite du traitement des dossiers, tous les aveux obtenus par l'interrogatoire qui ne fait pas l'objet d'enregistrement audio et vidéo prescrit par la loi, ainsi que tous les aveux dont la possibilité d'obtention par des moyens illégaux ne peut pas être excluse, doivent être éliminés. De 2012 à 2015, les Cours populaires aux différents échelons ont déclaré 3 369 suspects non coupables en vertu de la loi.

   Le droit de défense du suspect et de l'accusé a été garanti. En 2013, la Cour populaire suprême, le Parquet populaire suprême, le ministère de la Sécurité publique et le ministère de la Justice ont conjointement publié les Règlements sur le travail relatif à l'assistance judicaire dans la procédure pénale. Il est stipulé que le suspect et l'accusé n'ayant pas les moyens de recruter un avocat peuvent solliciter une assistance judicaire. Au cas où le suspect et l'accusé du dossier spécial n'aurait pas recours à un avocat, les organes de la sécurité publique, les Parquets populaires et les Cours populaires doivent informer l'organisme en charge de l'assistance judiciaire pour désigner un défenseur en faveur de ladite personne. 
Le droit d'exercer la profession d'avocat a été garanti. En 2015, la Cour populaire suprême, le Parquet populaire suprême, le ministère de la Sécurité publique, le ministère de la Sécurité nationale et le ministère de la Justice ont conjointement publié les Règlements sur la garantie du droit d'exercer la profession d'avocat en vertu de la loi. Ce document stipule de manière précise et détaillée le droit de savoir, de demander, de réclamer, ainsi que les droits en matière de rencontre avec le suspect, de consultation du dossier, de collecte de preuves, d'interrogation, de confrontation avec les témoins, de débat et de défense. Ledit document dispose des mesures destinées à faciliter la participation de l'avocat à la procédure, perfectionne le mécanisme d'assistance et celui de responsabilité dans le cadre de la garantie du droit d'exercer la profession de l'avocat. Selon ledit document, au cas où l'avocat fait l'objet d'insultes, de calomnies, de représailles et de blessures au cours de l'exercice de la profession, les organes concernés doivent arrêter ces actes dans les meilleurs délais et les traiter en vertu de la loi, le cas échéant, prendre des mesures de protection en faveur de l'avocat.

   Le système d'enregistrement audio et vidéo a été mis en place. De 2012 à 2015, sur le plan national, 3 512 Cours populaires ont été connectées à Internet; plus de 18 000 tribunaux informatisés ont été créés où toutes les séances font l'objet d'enregistrement audio et vidéo dans les dossiers d'importance; 2 160 systèmes d'interrogatoire à distance ont été mis en place, permettant de réaliser un interrogatoire à distance entre les instances supérieure et inférieure, ou entre la cour et l'établissement de détention. Les organes du parquet ont clairement prescrit que le personnel en charge du traitement de dossiers d'infractions commises au cours de l'exercice des fonctions ayant recouru à l'enregistrement audio et vidéo sélectif et ceux ayant fait dysfonctionner volontairement le système d'enregistrement audio et vidéo, devaient assumer les responsabilités correspondantes. Les salles d'interrogatoire dans la zone du traitement des dossiers des organes de la sécurité publique et celles des établissements de détention ont toutes été munies d'équipements d'enregistrement audio et vidéo, afin que tout interrogatoire du suspect fasse l'objet d'enregistrement audio et vidéo en vertu de la loi.

   Le recours à la peine capitale a été restreint de manière stricte. En août 2015, le projet d'amendement au Code pénal (IX) a supprimé neuf crimes auxquels la peine de mort devait être appliquée. Le nombre d'accusations méritant la peine de mort est ainsi passé de 55 à 46. En 2012, le Parquet populaire suprême a créé le Département du parquet en charge de l'examen et de l'approbation des condamnations à la peine de mort, en vue d'une procédure plus stricte de la surveillance judicaire pour examiner et approuver les condamnations à la peine de mort. Depuis 2012, la Cour populaire suprême a publié 56 exemples de cas directeurs, dont trois concernent les faits criminels auxquels la peine de mort s'applique. Une audience publique a été ouverte pour tous les procès en deuxième instance concernant des condamnations à la peine de mort. Le traitement du dossier d'examen et d'approbation de la condamnation à la peine de mort a mis l'accent sur la prise en compte des remarques de l'avocat de la défense. Dans le cadre du dossier d'examen et d'approbation de la condamnation à la peine de mort par la Cour populaire suprême, au cas où l'accusé n'aurait pas d'avocat, l'organisme en charge de l'assistance judiciaire doit être informé afin qu'il désigne un avocat en faveur de l'accusé.

   Depuis le 1er janvier 2014, l'ensemble des Cours populaires a procédé à la normalisation de l'évaluation de la peine. Depuis le 1er janvier 2015, les Cours populaires ont mis en place un système d'enregistrement en matière d'établissement du dossier.

   Le Code de procédure civile et le Code de procédure administrative ont été modifiés. Le système de procédure de recouvrement des petites créances et celui de procédure d'utilité publique ont été mis en place. Le système des preuves, celui de publication des actes du jugement et la procédure de la surveillance des jugements ont été perfectionnés. De nouvelles dispositions ont été établies, dont la conversion de la procédure de recouvrement des petites créances en procédure ordinaire et le principe de responsabilité partagée dans la collecte de preuves. Il est stipulé que le responsable de l'administration faisant l'objet de procédure administrative doit comparaître devant le tribunal. La procédure du jugement et les règles des preuves dans la procédure administrative se sont perfectionnées. Le droit d'accès à une assistance judiciaire de l'individu et l'organisation victimes d'infractions administratives a été davantage garanti.

   Le système d'indemnisation par l'Etat a été appliqué de manière efficace. De 2012 à 2015, les Cours populaires aux différents échelons ont conclu 12 300 dossiers relatifs à l'indemnisation par l'Etat. En 2015, la Cour populaire suprême et le Parquet populaire suprême ont conjointement publié les Interprétations sur quelques questions concernant la loi applicable aux dossiers d'indemnisation pénale, afin de clarifier les conditions mettant un terme à la responsabilité pénale. Ce qui a permis de régler le problème de l'impossibilité de demander une indemnisation par l'Etat du fait du jugement différé du dossier pénal.
4. Liberté de croyance religieuse

   La liberté de croyance religieuse a été entièrement garantie. La liberté de croyance religieuse des citoyens a été protégée conformément à la Constitution et à la loi. Les citoyens jouissent de la liberté d'avoir et de ne pas avoir de croyance religieuse. Les droits et intérêts légitimes des citoyens ayant une croyance religieuse et de ceux n'ayant pas de croyance religieuse ont été protégés sur un même pied d'égalité. La demande religieuse des citoyens ayant une croyance religieuse a été garantie en vertu de la loi. Les coutumes des citoyens ayant une croyance religieuse ont été respectées.

   Les pratiques religieuses ordinaires ont été protégées selon la loi. L'Administration nationale des Affaires religieuses a élaboré, entre autres, les Modalités d'application des procédures d'approbation administratives de l'Administration nationale des Affaires religieuses et le Système de responsabilité due à l'application erronée de la loi de l'Administration nationale des Affaires religieuses, en vue de standardiser les pouvoirs administratifs et les actions administratives des services gouvernementaux en charge des affaires religieuses. De 2012 à 2015, douze procédures d'approbation administratives en matière d'affaires religieuses ont été supprimées.

   Le travail de protection des pèlerinages des musulmans n'a cessé de s'améliorer. Le Conseil des Affaires d'Etat a mis en place le système de réunion conjointe interministérielle sur le travail relatif au pèlerinage des croyants à l'islam. L'hébergement, la nourriture et les transports ont été davantage assurés en faveur des pèlerins. Ceux-ci ont bénéficié de services constamment améliorés en matière de contrôle médical, de vaccination, de prévention sanitaire à l'étranger ainsi que de sécurité pendant le pèlerinage.

   La construction d'édifices religieux et d'académies a été soutenue. De 2011 à 2015, 200 millions de yuans ont été investis pour réaménager et agrandir les édifices religieux dans la région autonome du Tibet. Fin 2015, ont été reconstruits 87 monastères endommagés par un séisme dans 17 cantons et bourgs dans 5 districts de la préfecture autonome tibétaine de Yushu, dans le cadre du projet de reconstruction d'édifices religieux de l'après-séisme de Yushu. La construction des académies bouddhistes tibétaines a réalisé de nouvelles percées. Quelque 2 000 bonzes et bonzesses ont été formés. Des départements dédiés aux bonzesses et des académies auxiliaires ont été créés. Les nouveaux campus des académies bouddhistes tibétaines doivent bientôt être mis en service dans les provinces du Gansu, du Qinghai et du Sichuan. De 2012 à 2015, l'Etat a débloqué quelque 15 millions de yuans pour soutenir et aider la communauté islamique à restaurer et à protéger les mosquées clé et les lieux de religion méritant la protection du patrimoine culturel. Le projet de réaménagement et d'agrandissement de l'Académie islamique de Chine s'est achevé. En 2012, 513 millions de yuans ont été investis pour la construction du nouveau campus de l'Académie bouddhiste de Chine.

   Le personnel religieux a été couvert par le système de sécurité sociale. Fin 2013, sur la base du libre consentement, le taux de couverture d'assurance maladie du personnel religieux a atteint 96,5%, celui de l'assurance vieillesse a atteint 89,62%, et le personnel religieux conforme aux critères a été couvert par le système des minima sociaux et celui des cinq garanties (nourriture, habillement, logement, soins médicaux et sépulture).

   Depuis 2012, le milieu religieux chinois a noué des liens d'amitié et a mené des échanges avec des organisations religieuses de plus de 80 pays.
5. Droit à l'information

   La publication des informations du gouvernement a progressé. Le Conseil des Affaires d'Etat a mis en place les Règlements sur la publication des informations du gouvernement. A été mise en relief la publication des informations dans les domaines en matière de procédures d'approbation administratives, de budget et de compte final, de logements sociaux, de sécurité des aliments et des médicaments ainsi que d'expropriation de terres. En 2013, a été lancée la campagne d'accès libre aux informations relatives aux affaires administratives de la Chine intitulée "La belle Chine". 126 sites web dédiés aux affaires administratives du gouvernement ont été actualisés afin de garantir l'accès libre du public aux informations. Le système de publication des fonctions du gouvernement a été généralisé. Les services administratifs et les attributions du personnel ont été rendus publics conformément aux lois. Les informations concernées par les services administratifs ont été notifiées.

   Les Règlements sur le travail relatif à la publication des informations de la Commission nationale des Comptes ont été modifiés et actualisés. En 2015, la Commission nationale des Comptes a créé son compte WeChat dédié aux affaires administratives, le Journal d'audit de Chine (Zhong Guo Shen Ji Bao, en chinois) a lancé son application, et le site web cmepub.com a été mis en service. De 2012 à 2015, la Commission nationale des Comptes a publié 124 gazettes sur les résultats de vérification des comptes, organisé 50 conférences de presse, accordé quelque 220 interviews aux médias, et organisé une trentaine de retransmissions en direct via Internet ou d'entretiens en ligne.

   De 2012 à 2015, le Bureau de l'Information du Conseil des Affaires d'Etat a organisé 322 conférences de presse centrées sur les réunions d'importance, les décisions majeures et les priorités du Parti et de l'Etat. Le Comité central du Parti, le Conseil des Affaires d'Etat ainsi que les Comités du Parti pour les collectivités locales et les autorités locales ont organisé quelque 9 300 conférences de presse et briefings.

   La transparence judiciaire a été renforcée. La Cour populaire suprême a établi trois plateformes destinées à garantir au public l'accès aux informations en matière de procédure de jugement, d'actes du jugement et aux informations relatives à l'exécution. Fin 2015, 14,48 millions d'actes de jugement avaient été rendus publics et 34,347 millions d'informations portant sur des personnes faisant l'objet d'exécution de jugement ont été révélées. En 2015, ts.chinacourt.org, site web de retransmission en direct des procès, a retransmis en direct 3 795 séances du tribunal en vidéo. Jusqu'à 2015, le système de publication des informations relatives aux dossiers du parquet populaire a publié quelque 2,54 millions d'informations relatives aux procédures de dossiers, quelque 1,02 million d'informations de dossiers majeurs, ainsi que 760 000 documents juridiques en vigueur. Le ministère de la Sécurité publique a promulgué des stipulations, exigeant de rendre publiques à des personnes spécifiques, des informations en matière de fondements de l'application de la loi, de suivi de la procédure et de résultat. Les organes de la sécurité publique ont créé les commissariats en ligne et les postes des affaires de la police en ligne, et ont ouvert des comptes de microblog, afin de faciliter le remplissage des formalités, la consultation et la surveillance.

   Le système de publication des affaires de l'Usine et du Village a été mis en application. Jusqu'à septembre 2015, parmi les entreprises et les établissements d'utilité publique ayant créé des syndicats dans l'ensemble du pays, 4,931 millions avaient mis en place leurs propres systèmes de publication des affaires de l'Usine, et 4,106 millions d'entreprises privées avaient mis en place ledit système. Plus précisément, ce sont 93% des entreprises qui avaient mis en place ce système de publication des affaires de l'Usine. Ce taux a dépassé de loin l'objectif qui avait été fixé à 80%. Sur le plan national, plus de 90% des districts (villes, arrondissements) ont établi un catalogue de publication des affaires du Village, 91% des villages ont mis en place le système de publication des affaires du Village, et 92% des villages ont créé la Commission de surveillance des affaires du Village ou les institutions en charge de la surveillance des affaires du Village sous d'autres formes.
6. Droit à la participation

   Conformément aux stipulations de la loi sur les élections, modifiée en 2010, au cours des élections des Assemblées populaires aux différents échelons organisées de 2011 à 2013, a été mis en place pour la première fois, de manière intégrale, le principe d'élire les députés selon la même proportion démographique entre les zones urbaines et rurales. Ce qui témoignait de l'égalité entre tous les citoyens, entre toutes les régions et entre toutes les ethnies.

   Les canaux via lesquels le public participe à la législation se sont multipliés. En 2015, la loi sur la législation a été modifiée, les moyens par lesquels les citoyens participent de manière ordonnée à la législation se sont ainsi multipliés. La consulation en matière de législation a été menée. Se sont perfectionnés le système de démonstration et d'audition publique en matière de législation, ainsi que celui de demande de l'opinion publique sur les projets de loi. De mars 2013 à décembre 2015, 140 753 personnes ont formulé quelque 340 000 propositions sur des projets de loi concernés. Chaque fois, après avoir recueilli l'opinion publique sur les projets de loi, le Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale a réuni les remarques sur les projets de loi et les a rendu publiques. De 2012 à 2015, 64 lois et réglementations administratives ont fait l'objet de demandes de l'opinion publique via le site web d'informations juridiques du gouvernement chinois, et quelque 283 000 propositions ont été recueillies; 465 règlements départementaux ont fait l'objet de demandes de l'opinion publique, et quelque 89 000 propositions ont été recueillies. Sur la base du recueil des commentaires, en mars 2016, le Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale a examiné et a adopté la loi sur la philanthropie, afin de protéger les droits et intérêts légitimes des participants aux activités dans le domaine philanthropique.

   Le droit des personnalités des huit partis et groupements démocratiques et de celles sans affiliation de parti, pour formuler des propositions et remarques, soumettre des motions et traduire les conditions sociales et l'opinion publique a été respecté et garanti lors de diverses réunions de la Conférence consultative politique du Peuple chinois. De 2012 à 2015, les huit autres partis que le PCC et la Fédération nationale de l'Industrie et du Commerce de Chine ont soumis 1 461 motions et 11 998 informations relatives à la situation au sein de la société et à l'opinion publique.

   Les organisations populaires et les organisations sociales ont participé activement à la gouvernance publique. Les syndicats ont participé à la recherche et à la modification des Règlements sur la supervision de la protection du travail. Depuis 2012, les syndicats aux différents échelons se sont acquittés des attributions en matière de supervision de l'application des lois portant sur le travail. Les organisations syndicales aux différents échelons ont lancé une campagne de révélation des cas d'infractions graves aux lois portant sur le travail. En 2015, la Chine comptait quelque 960 000 organisations en charge de la supervision de l'application des lois portant sur le travail, avec quelque 2,13 millions de contrôleurs. La Ligue de la Jeunesse communiste, la Fédération des Femmes et d'autres organisations populaires ont traduit des aspirations via divers canaux.

   Les organisations syndicales et le système d'assemblée des employés n'ont cessé de se perfectionner. La Fédération nationale des Syndicats de Chine a publié l'Avis sur le renforcement de l'édification des syndicats de base dans le nouveau contexte, ainsi que le Plan sur l'édification des organisations de base (2014-2018), afin d'intensifier la présence des organisations syndicales. A la fin du mois de septembre 2015, quelque 13 millions de travailleurs migrants adhéraient aux organisations syndicales à travers le pays. Les départements concernés ont élaboré les Modalités d'application provisoires de l'assemblée des employés des entreprises publiques et établissements d'utilité publique culturels. A la fin du mois de septembre 2015, parmi les entreprises et les établissements d'utilité publique ayant créé des syndicats dans l'ensemble du pays, 5,059 millions avaient mis en place leurs propres systèmes d'assemblée des employés, 1,873 million d'entreprises ont été couvertes par le système d'assemblée régionale (professionnelle) des employés, 4,207 millions d'entreprises privées ont mis en place leurs propres systèmes d'assemblée des employés. Plus précisément, 94,6% des entreprises du genre ont mis en place ce système d'assemblée des employés. Ce taux a dépassé de loin l'objectif qui avait été fixé à 80%. 
Le système d'autonomie de la population de base s'est davantage perfectionné. Le ministère des Affaires civiles a élaboré les Règles sur l'élection du comité des villageois. Plus de 98% des comités des villageois ont été élus au suffrage direct en vertu de la loi. Le système de réunion des villageois (résidents), celui de l'assemblée des villageois (résidents) et celui du conseil des villageois (résidents) ont été mis en application, afin de garantir la participation de la population à la gestion et à la prise de décision des affaires publiques de base. Les départements concernés ont élaboré l'Avis sur le renforcement de la consultation communautaire dans les régions urbaines et rurales, afin de perfectionner le mécanisme de consulation démocratique de base.

   Les organisations sociales sont devenues un canal majeur, par lequel la population participe à la gouvernance sociale et aux services publics. La structure des organisations sociales a été optimisée sans cesse et leur qualité s'est améliorée régulièrement. Fin 2015, quelque 660 000 organisations sociales ont été enregistrées conformément aux lois à travers le pays, soit une augmentation de 32,3% par rapport à la même période de l'année 2012. Les organisations sociales de toutes les catégories dans l'ensemble du pays ont réalisé des recettes d'environ 260 milliards de yuans, en créant quelque 8,5 millions d'emplois. Les organisations sociales de diverses catégories ont reçu des dons à  hauteur d'environ 90 milliards de yuans. L'enregistrement direct des organisations sociales sous catégories d'associations professionnelles, de chambres de commerce, d'organisations des sciences et technologies, d'organisations caritatives, ainsi que celles de services urbains et ruraux, a fait l'objet d'études. Les associations professionnelles et les chambres de commerce se sont détachées de l'administration. Les avantages et le rôle des organisations sociales de charité ont été pleinement mis en valeur dans la réduction de la pauvreté, l'assistance aux démunis, les secours en cas de catastrophes, ainsi que la réponse à divers incidents imprévus. La création et le développement des organisations des services sociaux, telles que les écoles privées à but non lucratif, les hôpitaux privés et les maisons de retraite privées, ont été encouragés de manière active, afin de satisfaire la demande croissante de la population vis-à-vis des services publics diversifiés. Le gouvernement a été encouragé à transférer des fonctions, et à acheter des services aux organisations sociales. Le gouvernement cherche également à instaurer des consultations entre les organisations sociales, en particulier entre les instances sociales urbaines et rurales de base.
7. Droit d'expression

   L'édification de la consultation démocratique a été poussée en avant. Depuis 2013, le Comité national de la Conférence consultative politique du Peuple chinois (CCPPC) a mis en place une discussion consultative bimensuelle. Organisée par les commissions spéciales et réunissant des représentants des différents milieux, la discussion est consacrée à des thèmes spécifiques. Chaque année, quelque 20 discussions du genre ont été organisées. Ont été menées la consultation thématique, la consultation intersectorielle, la consultation sectorielle et la consultation destinée à traiter des motions.

   Les plateformes en ligne ont permis aux citoyens d'enrichir les canaux d'expression. Fin 2015, le nombre des internautes chinois a atteint 688 millions de personnes et le taux de généralisation d'Internet s'est élevé à 50,3%. Les internautes ont émis leurs opinions, ont formulé des critiques et des propositions vis-à-vis du travail des gouvernements aux différents échelons, et ont aussi surveillé les comportements des fonctionnaires, et ce, à travers les plateformes internet : commentaires sur les informations en ligne, forums en ligne, microblogs et WeChat.

   Les canaux de présentation des plaintes par écrit ou en personne ont été multipliés. Les canaux traditionnels d'expression des réclamations des citoyens par lettres et visites, ont été optimisés. Des boîtes aux lettres de responsables de l'administration ont été mises en place pour recevoir des plaintes de la population. La réception des plaintes de la population a aussi été réalisée par SMS et par vidéo. Le système de recueil des propositions du peuple a été mis en place. Le mécanisme de fonctionnement du système informatique national en matière de plaintes s'est perfectionné. Le processus de réception et de traitement des plaintes a été ouvert et a fait l'objet de l'évaluation des citoyens et de la surveillance de la société. Toutes les provinces et les 30 ministères et départements du gouvernement central ont été connectés à Internet. Présenter des plaintes en ligne est progressivement devenu le principal canal d'expression des réclamations des citoyens.

   Le droit d'expression des employés des entreprises et des établissements d'utilité publique a été garanti. Les départements concernés ont conjointement élaboré les Règlements sur la gestion démocratique des entreprises. Il est stipulé que l'élaboration et la modification des règlements sur le travail des entreprises, les décisions majeures relatives à la gestion et à l'exploitation des entreprises, ainsi que les dossiers d'importance concernant les intérêts des employés, doivent être soumis à la délibération et à l'examen de l'assemblée des employés. Pendant la période autre que la convocation de l'assemblée des employés, les aspirations des employés doivent être traduites dans les meilleurs délais, à travers la Réunion conjointe des chefs des délégations des employés, la Commission de gestion démocratique des employés ainsi que l'Entretien entre le salariat et le patronat.

   L'Administration générale de la Presse, de l'Edition, de la Radiodiffusion, de la Télévision et du Cinéma a mis en application les Modalités d'administration de la carte de presse, ainsi que les Modalités d'administration des bureaux de correspondance des journaux et des magazines, afin d'assurer le droit d'interview légitime et celui de surveillance des médias, de leurs filiales ainsi que des journalistes.
8. Droit de supervision

   L'Assemblée populaire nationale et son Comité permanent n'ont cessé de renforcer la surveillance. En 2015, la loi sur la législation a été modifiée, le système d'enregistrement et d'examen des lois et règlements et des documents normatifs a été renforcé. Le mécanisme d'examen mis en place de son propre chef et celui de réponse au demandeur de l'examen ont été clairement prescrits, et le résultat sera rendu public. De 2012 à 2015, le Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale a mené 12 examens thématiques et 15 enquêtes thématiques, et a supervisé l'application de 17 lois. En 2014, la Direction générale du Comité permanent de l'Assemblée populaire nationale a élaboré Quelques avis sur l'amélioration du travail relatif à l'examen thématique. Les rapports et les propositions concernant des réformes difficiles, contenant de nombreux problèmes, attirant une large attention au sein de la société ainsi que concernant les intérêts vitaux de la population, ont fait l'objet d'un examen thématique. Le contrôle de l'application de la loi, l'écoute des rapports et l'examen thématique, ces trois formes de surveillance ont été combinées de manière étroite. En 2015, le Comité permament de l'Assemblée nationale populaire a mené des contrôles sur l'application de six lois, dont la loi sur l'éducation professionnelle, la loi sur la protection des droits et des intérêts des consommateurs, et la loi sur la prévention et le contrôle de la pollution de l'eau.

   La Conférence consultative politique du Peuple chinois (CCPPC) a mené des recherches afin de perfectionner le mécanisme de surveillance démocratique. En 2015, la CCPPC a mené des enquêtes et des recherches au sujet des questions d'importance, dont le traitement de la pollution du désert de Tengger et la réforme du système d'approbation des investissements, et a formulé des critiques et des propositions sur les problèmes survenus au cours de la prise de décision et de l'exécution.

   La surveillance sur les lois et règlements, ainsi que sur les documents normatifs, s'est intensifiée. Fin 2015, les départements concernés ont aboli 35 règlements, complètement modifié 24 règlements, et partiellement modifié 182 lois et règlements. De juin 2012 à juin 2014, ont été régularisés 81 lois et règlements contenant des problèmes, dont l'établissement et la mise en application des procédures d'approbation administratives, des mesures coercitives administratives et des sanctions administratives constituant une violation aux lois. En particulier, les règlements départementaux impliquant les procédures d'approbation administratives supprimées et décentralisées par le Conseil des Affaires d'Etat ont fait l'objet de la campagne d'examen et de mise en demeure.

   Le système de responsabilité administrative, celui de reconsidération administrative et celui de procédure administrative se sont davantage améliorés. De 2012 à 2014, les organes en charge de la reconsidération administrative aux différents échelons ont reçu quelque 340 000 demandes en la matière, dont plus de 320 000 dossiers ont été conclus, soit 94% du total des dossiers reçus. La Cour populaire suprême a publié la Directive sur l'administration concentrée par les Cours populaires des dossiers administratifs des différentes circonscriptions administratives, afin de faire progresser la réforme du mécanisme concerné. Jusqu'à 2015, ont été créées des Cours populaires dont la juridiction couvre des circonscriptions administratives, telles que la Cour populaire intermédiaire N°4 de Beijing et la Cour populaire intermédiaire N°3 de Shanghai.
La supervision sociale n'a cessé de s'intensifier. Le Parquet populaire suprême et le ministère de la Justice ont publié le Projet sur l'approfondissement de la réforme du système de superviseurs populaires. Fin 2015, la Chine comptait plus de 15 000 superviseurs populaires, et 3 786 contrôleurs spéciaux ont été recrutés. Les superviseurs populaires ont surveillé 7 974 cas faisant l'objet d'une demande d'annulation du dossier et de demande de non-lieu, dans le cadre du traitement par les organes du parquet des dossiers relatifs aux infractions commises au cours de l'exercice des fonctions. Sur 212 dossiers, les superviseurs populaires ont formulé des avis défavorables suite aux décisions prises par les parquets. Pour 992 dossiers, les superviseurs populaires ont formulé des mises en demeure sur certaines circonstances survenues au cours du traitement par les organes du parquet des dossiers d'infractions relatives à l'exercice des fonctions. Les superviseurs populaires ont formulé 156 propositions sur le travail du parquet et la constitution de l'équipe des procureurs. Le rôle de supervision via Internet a été pleinement mis en avant. Ces dernières années, les organismes centraux de contrôle de la discipline et de supervision, la Cour populaire suprême et le Parquet populaire suprême ont mis en place des sites Internet de dénonciation. Des problèmes, dénoncés via Internet, ont été réglés, jouant un rôle majeur dans la prévention et la lutte contre la corruption. 

IV Droits des ethnies minoritaires, des femmes, des enfants, des personnes agées et des handicapés

Les droits des ethnies minoritaires, des femmes, des enfants, des personnes agées, des handicapés ont été garantis entre 2012 et 2015, accomplissant ainsi les objectifs prévus.
1. Droits des ethnies minoritaires

   Les droits des ethnies minoritaires à participer à la gestion des affaires d'Etat et des affaires sociales sont garantis par la loi. L'ensemble des 55 ethnies minoritaires siègent à l'Assemblée populaire nationale (APN), et sont représentées par des députés de leurs propres ethnies. Les ethnies, dont le nombre de personnes dépasse un million, ont leurs membres dans le Comité permanent de l'APN. Au sein des comités permanents locaux de l'Assemblée populaire des régions autonomes ethniques, qui sont au nombre de 155, les postes de directeurs ou de vice-directeurs sont occupés par des citoyens de l'ethnie en question. Les présidents des régions autonomes, les gouverneurs des préfectures et des districts autonomes sont tous des citoyens de l'ethnie concernée. Concernant le nombre total des fonctionnaires du pays, la proportion des ceux issus d'ethnies minoritaires a déjà dépassé celle de la population des ethnies minoritaires dans la population nationale.

   La formation des talents des ethnies minoritaires a progressé de manière stable. Depuis 2012, quelque 2100 cadres originaires des régions de l'ouest et d'autres régions peuplées par des minorités ethniques ont été affectés dans des organismes de l'autorité centrale, ou dans les régions économiquement développées, pour suivre une formation professionnelle. Des opérations d'envergure nationale, comme le projet "Lumière pour l'ouest" ou le "Plan de formation spéciale des forces principales technologique et scientifique des minorités ethniques", ont fourni aux régions de l'ouest, dont le Tibet et le Xinjiang, 3 000 personnes techniquement compétentes. Le pays propose une formation universitaire gratuite à tous les étudiants de licence en médecine, qui ont pour projet de travailler comme médecin généraliste dans les régions peuplées par des minorités ethniques. Le budget central attribue tous les ans à chaque étudiant (qui fait des études de licence en 5 ans) une subvention de 6000 yuans. Depuis 2013, des programmes de formation professionnelle ont été entrepris, à destination du personnel des cliniques rurales situées dans des régions peuplées par des minorités ethniques, des médecins compétents des hôpitaux de niveau de district, et des médecins souhaitant devenir généralistes.

   Le droit au développement économique des minorités ethniques est assuré. De 2012 à 2015, le budget central a alloué 14,824 milliards de yuans, pour la création d'un fonds de développement à destination des minorités ethniques, afin de venir en aide au développement des ethnies particulièrement minoritaires, de protéger leurs villages traditionnels et leurs produits artisanaux. Le pays a attribué 5,8 milliards de yuans du budget central aux infrastructures dans les régions frontalières et dans les zones peuplées par ces ethnies très minoritaires, dans le but d'améliorer les conditions de production et de vie des habitants et le développement social. Le nombre d'habitants souffrant de pauvreté, répartis dans cinq régions autonomes, dont la Mongolie intérieure, le Guangxi, le Tibet, le Ningxia et le Xinjiang, ainsi que dans les trois provinces du Guizhou, du Yunnan et du Qinghai, est passé de 31,21 millions en 2012 à 18,13 millions en 2015. Le PIB de ces 8 provinces et régions, dans lesquelles vivent des minorités ethniques, a grimpé de 5 850,5 milliards à 7 473,6 milliards de yuans. Les revenus disponibles par habitant dans les villes et les bourgs ont augmenté de 20.542 yuans à 26.901 yuans.

   L'éducation chez les minorités ethniques s'est développé rapidement. Les pensionnaires d'écoles, appartenant aux ethnies minoritaires avec une population relativement moins importante dans des zones rurales, ont eu droit, lorsqu'ils ont suivi l'éducation obligatoire, à une subvention de 250 yuans par personne par an. Les enfants des agriculteurs et éleveurs de la Région autonome du Tibet sont exemptés des frais scolaires, de nourriture et de logement. Le gouvernement leur attribue des subventions régulièrement réévaluées, pour atteindre aujourd'hui 3 000 yuans par an. Une bourse annuelle de 20 millions de yuans supplémentaire vient en aide aux pensionnaires d'écoles défavorisés dans la région autonome du Tibet pour assurer leurs frais de subsistance. Afin de procéder à la construction de lycées dans des districts en manque d'infrastructures, de 2012 à 2015, le budget central a investi 7 milliards de yuans pour construire 318 lycées dans les régions peuplées par les minorités ethniques. Les candidats des minorités ethniques à l'examen d'entrée à l'université bénéficient d'une politique préférentielle. De 2012 à 2015, des universités relevant directement de la Commission nationale des Affaires ethniques ont recruté 124 000 étudiants, dont plus de 46 000 sont originaires des huit provinces et régions peuplées par les minorités ethniques. Des universités des autorités centrales et régionales ont admis 185 000 élèves issus de minorités ethniques en cours préparatoire. De 2012 à 2015, le plan de formation des talents de haut niveau a formé 16 000 étudiants chercheurs issus de minorités ethniques et 4 000 étudiants en doctorat. 

   L'éducation bilingue progresse également. Fin 2015, près de 12 000 établissements appliquaient un enseignement bilingue, de la maternelle au lycée. Les professeurs qualifiés bilingues sont au nombre de 225 400, alors que 3491 200 élèves sont dans des classes bilingues. Chaque année, 3500 manuels sont édités en version bilingue, à près de 100 millions d'exemplaires. 

   Les conditions éducatives dans les régions habitées par les ethnies minoritaires se sont améliorées. Ainsi, 1,025 milliard de yuans provenant du budget central ont été débloqués pour soutenir la mise en place des programmes du centre-ouest et du programme de formation des instructeurs préscolaires, dans le cadre du Plan de formation national de 5 régions d'ethnies minoritaires. Plus de 870 000 instructeurs de l'école maternelle, primaire et secondaire ont ainsi été formés. Des universités normales relevant directement du ministère de l'Education, ont envoyé, à travers des formations gratuites qu'elles proposent aux étudiants des écoles normales, 42 000 enseignants dans des régions peuplées par les minorités ethniques. Le Plan de formation des enseignants ayant un niveau de master pour des établissements ruraux d'enseignement, a permis de fournir 4 364 professeurs aux régions rurales. De 2011 à 2015, 528 programmes à but éducatif ont été mis sur pied au Xinjiang, à travers un financement de 10,8 milliards de yuans. Grace à ces programmes, 130 000 enseignants ont été formés et 5 300 ont été envoyés au Xinjiang pour contribuer au développement de l'éducation. Jusqu'à 2015, 405 programmes de soutien éducatif à destination du Tibet ont été montés, engendrant un financement de 938 millions de yuans, une formation de 6 829 personnes et le départ de 3 585 personnes vers le Tibet pour apporter leur soutien à l'enseignement local. Ainsi, 134 programmes d'assistance par l'éducation ont été élaborés en faveur du Qinghai, nécessitant un financement de 670 millions de yuans. 

   La culture des minorités ethniques est protégée. Jusqu'à fin 2015, 9 éléments du patrimoine culturel et naturel répartis dans les régions habitées par les minorités ethniques, dont le Palais du Potala, ont été inscrits sur la Liste du Patrimoine culturel mondial. Aussi, 14 arts ethniques, dont le muqam ouïgour du Xinjiang, et 4 traditions ethniques dont le Festival du Nouvel An des Qiang ont été inscrits sur la Liste du patrimoine immatériel de l'UNESCO et la Liste du patrimoine immatériel à protéger. De plus, 10 zones d'essai visant à protéger l'écosystème culturel ont été créées dans ces régions ethniques. Le gouvernement a déjà publié 4 listes d'éléments représentatifs du patrimoine immatériel de niveau national et 4 listes d'héritiers du patrimoine immatériel. Dans ces listes figurent 479 éléments du patrimoine immatériel ethnique et 524 héritiers du patrimoine immatériel ethnique. En 2014 a été publié le Sommaire du catalogue général des livres anciens des minorités ethniques de la Chine, qui sert à décrypter les livres anciens des minorités ethniques. 
   Les langues parlées et écrites des minorités ethniques ont été protégées et se sont développées. La standardisation, la normalisation et l'informatisation des langues parlées et écrites des minorités ethniques ont été promues. Des normes ont été élaborées pour transcrire en mandarin, des noms de personnes en mongol, tibétain, ouïgour, kazak et yi. Le travail est en cours afin d'établir un vocabulaire des mots d'usage courant de la langue mongole, et d'élaborer des normes pour transcrire le tibétain en alphabet latin, et assurer une prononciation et une écriture correctes de la langue littéraire ouïgoure moderne. Une banque de données des langues minoritaires menacées a été fondée. Le gouvernement a initié le Projet de protection visant les richesses linguistiques. A la fin de 2015, 54 ethnies minoritaires pratiquaient plus de 80 langues qui leur sont propres, et 22 minorités ethniques utilisent 29 écritures différentes. A l'échelle nationale, environ 200 stations de radio diffusent dans 25 langues de minorités ethniques. Et 32 maisons d'éditions éditent des livres en langues de minorités ethniques. Onze centres de doublage de films spécialisés en langues des minorités ethniques sont capables de doubler en 17 langues minoritaires et en 37 dialectes ethniques. De 2012 à 2015, 3 000 films ont été doublés en langues d'ethnies minoritaires.

2. Droits des femmes

[Formulaire 1 : Proportion de femmes au sein de l'Assemblée nationale et de la Conférence consultative politique du peuple chinois nationale et provinciales. ]

   Les femmes jouissent d'un droit égal pour participer à la gestion des affaires d'Etat et des affaires sociales. La proportion des députées au sein de la 12e Assemblée populaire nationale est de 23,4%, soit 2,07 points de plus par rapport à l'Assemblée précédente. Le Comité permanent de la 12e Assemblée populaire nationale compte actuellement 25 femmes, soit 15,5% du nombre total des membres. 399 femmes siègent au 12e Comité national de la Conférence consultative politique du Peuple chinois (CCPPC), soit un taux de représentation de 17,84%. Les députées aux Assemblées populaires provinciales élues de 2011 à 2013 représentent 24,76% des représentants du peuple élus sur la même période. Ce taux est de 22,22% pour les femmes membres des Comités provinciaux de la CCPPC. En 2015, le nombre de femmes cadres dans les gouvernements provinciaux a nettement augmenté. En 2014, les femmes représentaient respectivement 40,1% et 41,5% des conseils d'administration et conseils de surveillance des entreprises.

   Les femmes chinoises possèdent le même droit à l'emploi que les hommes. Dans les établissements d'Etat, l'age de la retraite pour l'échelon de chef de service, ou les employés titulaires d'un grade supérieur, est pareil pour les hommes et les femmes. En 2014, les femmes actives représentaient 44,8% du total de la population active. Suite à l'application de la politique relative à la bonification d'intérêt des micro-crédits garantis à destination des femmes, les crédits distribués depuis 2009 aux femmes ont atteint 260,704 milliards de yuans, ce qui a profité à une dizaine de millions de femmes dans le cadre de leur insertion professionnelle.

   Les droits fonciers des femmes vivant à la campagne ont été garantis. Une formation juridique est dispensée dans des comités ruraux à l'échelon le plus basique et l'exécution et le contrôle des règlements ont été renforcés. Lors de la validation des droits d'exploitation forfaitaire des terres des paysans, les droits relatifs aux femmes ont été assurés par le registre des droits fonciers et notés dans le certificat correspondant.

   Les soins de santé fournis aux femmes n'ont cessé de s'améliorer. En avril 2012, le Conseil des Affaires d'Etat a promulgué les Règlements spéciaux de protection des femmes au travail, qui élargit les domaines accessibles et les domaines à risque pour les femmes. Le congé maternité a ainsi été prolongé jusqu'à 98 jours. En 2015, à l'échelle nationale, les femmes couvertes par l'assurance maternité étaient au nombre de 77,12 millions, avec une dépense par personne de 16 456 yuans, soit 2 000 yuans de plus par rapport à 2014. En 2015, 12,05 millions de personnes, soit 96,5% des couples souhaitant avoir un enfant, ont bénéficié d'un examen gratuit. De 2011 à 2015, 50 millions de femmes enceintes dans les régions rurales ont bénéficié de programmes de subvention pour accoucher à l'hôpital. Le taux d'accouchement à l'hôpital des régions rurales est passé de 97,8% en 2010 à 99,5% en 2015. Le taux de mortalité des femmes enceintes et à l'accouchement a baissé de 30 sur 100 000 en 2010, à 20,1 sur 100 000 en 2015. Fin 2015, 51,95 millions de femmes rurales ont bénéficié d'un dépistage gratuit du cancer du col de l'utérus et 74,7 millions de femmes rurales ont bénéficié d'un dépistage gratuit du cancer du sein. 

   La Chine a établi des lois pour épargner les femmes des violences familiales. Le 27 décembre 2015, l'Assemblée populaire nationale a adopté la loi contre les violences familiales et a déterminé plusieurs procédés, comme la mise en garde par la police, le recours en habeas corpus et la communication obligatoire. La Cour populaire suprême, le Parquet populaire suprême, le ministère de la Sécurité publique et le ministère de la Justice ont publié conjointement l'Avis pour traiter des crimes de violences familiales selon la loi, dans le but de renforcer l'intervention juridique dans ce type d'affaires. Entre 2014 et 2015, la Cour populaire suprême a communiqué au public 15 cas type de violences familiales. Certains établissements de la sécurité publique et des cours populaires sont ainsi parvenus à prévenir ou arrêter des cas de violences familiales, à travers des alertes ou encore le recours en habeas corpus. 

   La lutte contre la traite des femmes a également fait des progrès. La Direction générale du Conseil des Affaires d'Etat a publié le Plan d'action de la Chine pour lutter contre la traite d'êtres humains (2013-2020), visant à renforcer le traitement de ce genre d'acte criminel. Entre 2014 et 2015, des établissements de la sécurité publique ont élucidé 2 412 affaires de trafic de femmes et ont procédé à la lutte internationale contre le trafic des femmes, en promouvant la coopération entre les six pays de la sous-région du Grand Mékong. 
3. Droits des enfants

   Les droits sanitaires des enfants sont garantis. Le taux de mortalité chez les nouveau-nés a chuté de 13,1 personnes pour mille en 2010 à 8,1 personnes pour mille en 2015. Celui des enfants de moins de 5 ans était de 10,7 personnes pour mille en 2015, soit 5,7 personnes pour mille de moins par rapport à l'an 2010. En 2014, le taux des enfants de petit poids était de 2,6%, et de 1,48% chez les enfants de moins de 5 ans, accomplissant en avance les objectifs prévus. Plus de 97% des enfants ont été vaccinés dans le cadre du programme national de vaccination. En 2014, le taux de vaccination en moyenne a dépassé 99%. 

   Le programme visant à améliorer l'alimentation des enfants scolarisés dans le système d'éducation obligatoire se poursuit de façon stable dans les régions rurales. Jusqu'à fin octobre 2015, 699 districts extrêmement défavorisés répartis dans 22 provinces (régions et municipalités) ont fait l'objet du projet pilote national d'amélioration de la nutrition des élèves, ce qui a profité à 21 151 600 élèves. Le projet a également profité à 10 907 800 élèves des 673 districts de 23 provinces.

   La sécurité des bus scolaires et des campus a été améliorée de façon continuelle. Depuis 2012, une série de documents standardisés a été élaborée, dont le Règlement sur la gestion de la sécurité des bus scolaires par le Conseil des Affaires d'Etat, et les Normes de gestion des écoles d'enseignement obligatoire par le ministère de l'Education. Fin 2015, 37 zones d'essai pour un enseignement en matière de sécurité ont été installées, couvrant 128 000 établissements d'enseignement et 52 millions d'élèves.

   Les enfants des travailleurs migrants restés en zone rurale ont reçu une attention particulière. Le Projet d'accorder des aides à ces enfants restés en zone rurale a été lancé grace au soutien des finances centrales. Plus de 200 000 enfants en sont bénéficiaires. Depuis 2014, le projet a récolté, en outre, 67 millions de dons de la part du public, avec lesquels ont été établis 670 établissements d'accueil pour ces enfants dans tout le pays. La mise à disposition de parents de substitution, d'assistance et de soins aux enfants en difficulté a profité à 13 129 000 enfants.
  Les droits des filles ont été davantage garantis. L'amendement au Code pénal (IX) a supprimé le caractère criminel de la prostitution des jeunes filles et a perfectionné le système de protection visant à épargner les jeunes filles d'agressions sexuelles. Le pays poursuit sa lutte contre l'identification du sexe du f_3tus, autre que dans un but médical, et l'avortement ayant pour motif de choisir le sexe de l'enfant. En 2015, la proportion entre garçons et filles à la naissance a baissé à 113,5,  soit la 7e baisse continue depuis l'année 2009.

   La protection et l'assistance aux enfants se renforcent. Fin 2015, le pays comptait 1 605 maisons d'accueil pour les enfants, et 407 établissements de secours indépendants pour les mineurs, soit une nette augmentation par rapport à l'an 2012. En 2015, 4,4% des orphelins et enfants handicapés, soit 23 000, ont été adoptés, 149 700 enfants ont eu recours à des établissements de secours. D'importants efforts ont été déployés pour assurer la scolarisation des enfants séropositifs, garantir leur droit à la vie privée et les protéger contre les discriminations sous toutes leurs formes. L'amendement au Code pénal (IX) a accentué les sanctions à l'encontre des acheteurs en cas de traite de femme et d'enfant. Tout acte lié à ce type de trafic met désormais en cause la responsabilité pénale de son auteur. Fin 2015, 4 000 enfants disparus ont retrouvé leurs parents grace à la banque de données d'ADN, établie pour la lutte contre la traite d'enfant. De 2014 à 2015, 2 216 cas de traite d'enfants ont été découverts. Les Avis relatifs à la sanction du harcèlement sexuel envers un mineur et les Avis relatifs au traitement de la violation des droits et intérêts des mineurs par leurs tuteurs, promulgués par la Cour populaire suprême et le Parquet populaire suprême, ont pour vocation de renforcer la protection juridique des enfants. Le respect des Règlements consacrés à l'interdiction d'embaucher des travailleurs mineurs a protégé les droits des enfants dans le secteur du travail.
4. Droits des personnes agées

   Le système d'assurance vieillesse s'est progressivement amélioré. Vingt-trois provinces (régions et municipalités) ont créé des allocations pour les personnes d'age avancé. Vingt provinces (régions et municipalités) ont établi un système de prestations attribuées aux personnes agées défavorisées. Huit provinces (régions et municipalités) ont un système d'allocation de soins destinés aux personnes agées incapables de se prendre en charge, 20 provinces (régions et municipalités) ont établi un système d'assurance accident pour les personnes agées.

[Formulaire 2 : Situation des soins vieillesse aux personnes agées dans le pays, à la fin 2015]

   Les soins vieillesse de la société progressent rapidement. Fin 2015, la Chine disposait de 115 000 établissements de retraite et des installations pour les personnes agées, soit une augmentation de 151% par rapport à 2012. Des équipements d'aide à domicile pour les personnes agées sont présents dans tous les quartiers résidentiels urbains et 50% des quartiers résidentiels ruraux. Le pays est muni de 6 717 000 lits dans les maisons de retraite, soit 30,3 lits pour mille personnes agées, en hausse respective de 60,9% et de 40.5% par rapport à 2012, dépassant ainsi largement les objectifs prévus.

   Les personnes agées profitent d'une vie culturelle plus riche. Fin 2015, le pays disposait de 76 300 établissements d'enseignement pour les personnes agées. Des zones pilotes et d'essai pour l'éducation des personnes agées ont été créées dans 180 quartiers résidentiels de niveau national et 500 quartiers résidentiels de niveau provincial. Les séniors représentent plus de 60% du nombre total de personnes ayant reçu une éducation communautaire.

   Les séniors ont accès à 24 journaux et 24 publications périodiques, et aux ressources culturelles numériques adaptées à leurs besoins, à travers divers supports, tels que les programmes de partage d'informations culturelles nationales, le site national de la culture numérique ou la TV sur Internet consacrée à la culture nationale. 
5. Droits des handicapés

   Le mécanisme pour garantir les droits et intérêts des personnes handicapées n'a cessé de s'améliorer. Depuis août 2012, le Conseil des Affaires d'Etat a publié successivement les  Règlements sur la création d'un environnement adapté aux personnes handicapées et les Avis pour promouvoir le développement visant une vie d'aisance moyenne pour les personnes handicapées. Le Parquet populaire suprême, en coopération avec la Fédération des handicapés de Chine, a publié les Avis pour assurer les droits et intérêts des handicapés au cours du travail du supervision. D'importants efforts ont été déployés pour établir et perfectionner le système d'assistance judiciaire destinée aux handicapés et leur proposer des services judiciaires gratuits, pratiques et rapides.

   Les handicapés ont bénéficé d'une assurance sociale. Fin 2015, le système d'allocation pour les handicapés défavorisés et le système d'allocation pour les soins des handicapés graves ont été établis dans tout le pays. 10 884 000 handicapés vivant en ville et à la campagne ont été couverts par le système de garantie du minimum vital. Environ 22,3 millions d'handicapés ont désormais adhéré à l'assurance vieillesse et 3 023 000 handicapés ont accès à l'assurance médicale. De 2012 à 2015, 4,962 millions d'handicapés défavorisés vivant en milieu rural sont sortis de la pauvreté. 3,17 millions d'handicapés pauvres vivant à la campagne ont eu accès à une formation technique, atteignant en avance les objectifs prévus. Les autorités centrales ont déployé 3,74 milliards de prêt aux intérêts déduits pour assister 743 000 handicapés défavorisés. 1,164 millions d'handicapés ont pu rénover leurs habitations délabrées grace aux subventions de l'Etat.

   Des progrès ont été réalisés dans les services de convalescence pour les handicapés. Fin 2015, 222 000 quartiers résidentiels étaient équipés d'un centre de convalescence, fournissant des services de convalescence à 8,544 millions d'handicapés entre 2012 et 2015. 12,466 millions d'handicapés ont reçu des soins de convalescence, réalisant ainsi en avance les objectifs prévus. De 2011 à 2015, les autorités centrales ont alloué 432 millions de yuans aux soins de convalescence pour 36 000 enfants souffrant de l'autisme. Le réseau de fourniture des équipements en la matière a été perfectionné, avec 6,655 millions d'équipements proposés.

   Les droits à l'éducation, à l'emploi et à la culture des pseronnes handicapées ont été garantis. Le programme visant à améliorer le niveau de l'éducation spécial (2014 -- 2016) a permis d'élever le niveau d'éducation et à assurer la qualité de l'enseignement destiné aux handicapés. En 2015, le pays comptait 2 053 établissements d'enseignement destinés aux handicapés, avec 442 200 élèves et 50 300 professeurs. Le budget central a versé, de 2012 à 2015, 925 millions de yuans de subventions pour l'enseignement destiné aux handicapés. La deuxième étape du projet de construction d'établissements d'enseignement spécial a débuté, nécessitant un financement de 2,442 milliards de yuans. Le projet vise à soutenir la construction d'infrastructures de 61 établissements d'enseignement professionnel et écoles normales spéciales destinés aux handicapés. Des départements compétents ont publié en 2015 les Règlements permettant aux élèves handicapés d'assister au concours d'entrée à l'université (à titre provisoire), ce qui a assuré aux handicapés l'égalité des droits à l'éducation. 

   Le travail lié à l'amendement des Règlements sur l'éducation des handicapés a été promu et la protection juridique a été renforcée. Publiée en 2012, la Circulaire sur le renforcement de la formation professionnelle et de l'insertion professionnelle des handicapés, a pour vocation d'offrir une formation professionnelle à tous ceux qui souhaitent trouver un emploi. Depuis 2014, un soutien politic a été apporté au recrutement des handicapés diplômés d'établissements d'enseignement supérieur dans des organismes du Parti et du gouvernement, des établissements et des entreprises publiques. Dans des bibliothèques publiques à divers échelons, des salles à l'intention des aveugles ont été créées, et fin 2015, la réserve de livres en braille a augmenté de 486 000 ouvrages. Les sièges disponibles dans les salles pour aveugles sont au nombre de 21 000. Les publications en braille ont augmenté considérablement. De 2011 à 2015,  ont été publiés 692 000 exemplaires de 476 manuels d'enseignement en braille, 1 331 900 exemplaires de 5 526 sortes de livres en braille, 1 123 400 exemplaires de 1 138 sortes de livres en gros caractères destinés aux lecteurs souffrant d'une vue faible, ainsi que 2 400 livres sonores contenant 16 000 heures de lecture. Tous ces chiffres ont dépassé l'objectif prévu. Les projets d'édition excellents de livres en braille ont été intégrés aux projets nationaux, bénéficiant du soutien financier de l'Etat.

   La construction et la rénovation des installations adaptées aux personnes handicapées s'est accélérée. Les départements compétents ont modifié et mis en application les Modalités de gestion du transport aérien des handicapés, et les Normes de conception des installations adaptées aux handicapés, et ont publié les Avis relatifs à la construction en zone rurale d'un environnement adapté aux handicapés, et ont établi et mis en vigueur des Demandes techniques de conception de sites Internet pour les handicapés. Des places spéciales pour handicapés ont été créées dans les trains, alors que les chiens pour aveugles ont été autorisés dans les trains. Des places de parking adaptées aux handicapés ont été mise en place dans les parkings et dans les rues en milieu urbain. Des signaux sonores ont été installés sur les trottoirs. Le pays a subventionné 573 000 foyers d'handicapés défavorisés pour qu'ils soient équipés d'installations adaptées.
V Sensibilisation sur les droits de l'homme

   De 2012 à 2015, l'Etat a redoublé d'efforts pour propager le concept sur les droits de l'homme, vulgariser les connaissances concernées, sensibiliser le public aux droits de l'homme, et élever la conscience quant au respect et à la protection des droits de l'homme de toute la société.

   Le Bureau de l'Information du Conseil des Affaires d'Etat et huit centres de formation et d'éducation sur les droits de l'homme ont organisé 144 formations sur les connaissances en matière de droits de l'homme, destinés aux cadres du Parti et des gouvernements à tous les échelons, aux cadres et policiers du milieu juridique, et aux professionnels de médias. Les instituts administratifs aux différents échelons ont inclu les droits de l'homme dans l'enseignement, pour former les cadres dirigeants aux divers échelons en la matière.

   Depuis 2012, selon les normes des programmes d'études de toutes les disciplines, dans le cadre de l'enseignement obligatoire, nouvellement révisées, les écoles primaires et secondaires dans l'ensemble du pays, tout en prenant en considération la limite d'age des élèves, ont intégré, dans leur programme d'études, les connaissances sur les droits de la personne, le droit d' accès à l'éducation, le droit économique et autres contenus liés aux droits de l'homme, en vue de faire connaître aux élèves les droits fondamentaux dont les citoyens peuvent bénéficier et les devoirs que les citoyens doivent assumer selon la loi, ce, afin de renforcer la conscience des élèves sur les droits dont ils bénéficient.

   Les établissements d'enseignement supérieur, en conformité avec les demandes formulées dans le "Plan d'action", ont déployé leurs efforts pour renforcer l'édification des disciplines consacrées à l'étude des droits de l'homme, tout en créant des cours à ce sujet dans les programmes d'études destinés aux étudiants de cycle normal de la faculté en science juridique, et en rédigeant des manuels consacrés aux droits de l'homme, visant à accélérer la formation des professionnels spécialisés en la matière. Le cours sur les connaissances générales "Sommaire sur les droits de l'homme", les cours à option comme "Science juridique sur les droits de l'homme", "Science juridique internationale sur les droits de l'homme", "Exposés sur la loi concernant les droits de l'homme" ont été ouverts dans les universités. Les cours destinés à la sensibilisation des droits de l'homme sont devenus diversifiés. Et ont été recrutés des étudiants en master et en doctorat en science juridique des droits de l'homme, science politique sur les droits de l'homme, philosophie sur les droits de l'homme. Des centres de recherche itinérants post-doctoraux sur les droits de l'homme pour les post-doctorats ont été créées. En plus, l'Université des Sciences politiques et juridiques de Chine et l'Université des Sciences politiques et juridiques du Sud-Ouest de Chine ont pris l'initiative de créer une discipline du deuxième niveau en science juridique sur les droits de l'homme.

   La télévision, la radio, la presse écrite, les médias en ligne ont diffusé les connaissances sur les droits de l'homme par divers moyens, tels que la diffusion des informations, des éditoriaux, des interviews par téléphone, des interprétations, des interviews, des interactions sur Weibo (microblog chinois) et Wechat, etc., ce qui a permis de garantir une pénétration profonde, selon la loi, du concept sur les droits de l'homme dans les c_3urs et de créer un bon environnement social, où l'Etat respecte et sauvegarde les droits de l'homme, tandis que les citoyens respectent et observent les lois.

   En avril 2014, les Centres de recherche sur les droits de l'homme relevant de l'Université du Peuple chinois, de l'Université Fudan, de l'Université du Shandong, ainsi que les Centres de recherche et de formation sur les droits de l'homme de l'Université de Wuhan et de l'Université des Sciences politiques et juridiques du Sud-Ouest se sont nouvellement intégrés dans la liste des bases nationales de formation et d'enseignement sur les droits de l'homme. C'est ainsi que les objectifs prévus par le "Plan d'action" ont été accomplis avant terme. 

   La Société chinoise des Etudes sur les droits de l'homme, la Fondation pour le développement des droits de l'homme de Chine et les bases nationales pour l'enseignement et la formation sur les droits de l'homme ont mené des recherches théoriques sur les droits de l'homme. Ils ont rédigé et publié "Les droits de l'homme de Chine en action", "Le Rapport sur le développement de la cause des droits de l'homme en Chine" ainsi que d'autres ouvrages à ce sujet. Ils ont, en plus, _3uvré à créer une plate-forme pour les échanges académiques sur les droits de l'homme, à rédiger et à publier des revues académiques, telles que "Les droits de l'homme", "Les recherches sur les droits de l'homme", "Les critiques sur les droits de l'homme de Chine", "Les recherches sur les droits des personnes handicapées". Ils ont également rédigé des manuels de formation, tels que "Collection des livres sur les connaissances en matière de droits de l'homme", afin de vulgariser les connaissances sur les droits de l'homme pour le public chinois. Ils ont organisé des colloques internationaux ou y ont participé, en vue de procéder à des échanges académiques avec les confrères de l'intérieur et de l'extérieur du pays.

VI Remplir les obligations stipulées dans les traités internationaux sur les droits de l'homme, développer la coopération et les échanges internationaux en la matière

De 2012 à 2015, la Chine a continué d'appliquer avec rigueur les traités internationaux relatifs aux droits de l'homme auxquels elle a adhéré, tout en prenant part activement aux échanges et à la coopération internationaux dans le domaine des droits de l'homme, afin de promouvoir le développement sain de la cause internationale des droits de l'homme.
1. Remplir les obligations stipulées dans les traités internationaux sur les droits de l'homme

   En septembre 2012, la Chine a participé au dialogue, organisé lors de l'examen par le Comité des droits des personnes handicapées des Nations unies du premier rapport d'exécution par la Chine de la Convention des droits des personnes handicapées. Lors de cette réunion, la Chine a fait part de ses réalisations concernant l'assistance aux personnes handicapées avec l'appui de chiffres tangibles, et la délégation chinoise a intégralement répondu aux questions posées par le comité.

   En septembre 2013, la Chine a pris part au dialogue, organisé lors de l'examen par le Comité des droits des enfants des Nations unies du rapport combiné des 3e et  4e rapports de l'exécution de la Convention relative des droits de l'enfant et du premier rapport de l'exécution du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l'implication des enfants dans les conflits armés. A cette occasion, un bilan sur l'application des deux conventions par la Chine a été fait et la délégation chinoise a répondu, de manière soigneuse et complète, aux questions posées par le comité.

   En juin 2013, la Chine a déposé son sixième rapport sur la mise en application de la Convention sur l'interdiction de la torture et autres peines ou traitements cruels inhumains ou dégradants, appelée en abrégé ci-dessous la Convention sur l'interdiction de la torture, au Comité contre la torture des Nations unies. En novembre 2015, la Chine a participé au dialogue, lors de l'examen du sixième rapport sur l'exécution de la Convention sur l'interdiction de la torture, mené par le Comité contre la torture des Nations unies. Lors de ce dialogue, la Chine a fait part de son application de la convention dans tous les domaines et a répondu, de manière complète, aux questions posées par le comité.

   En mai 2014, la Chine a participé au dialogue, organisé par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations unies sur l'examen du deuxième rapport de l'application par la Chine de la Convention internationale sur les droits économiques, sociaux et culturels. Lors de ce dialogue, la Chine a présenté ses progrès réalisés dans les domaines économique, social et culturel, et a répondu aux questions posées par le comité.

   En octobre 2014, la Chine a pris part au dialogue, tenu lors de l'examen du rapport combiné des 7e et 8e rapports sur l'application par la Chine de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, examen mené par le Comité des Nations unies pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes. Lors de ce dialogue, les progrès enregistrés par la Chine dans la promotion de l'égalité des sexes et du développement des femmes ont été présentés et la délégation chinoise a répondu, de façon précise et complète, aux questions posées en la matière par le comité.
2. Développer la coopération et les échanges internationaux sur les droits de l'homme

     En octobre 2013, la Chine a fait l'objet du deuxième cycle d'examen périodique universel du Conseil des droits de l'homme des Nations unies, lors duquel, la Chine a fait un bilan des développements de la situation des droits de l'homme dans tous les domaines, des défis à relever, ainsi que des objectifs à atteindre.

   La Chine a étudié de façon minutieuse les propositions de différents pays. Et elle a également répondu de manière active, avec une attitude ouverte et attentive, en adoptant 204 propositions, soit 81% du total des suggestions faites à la Chine, ce qui a été apprécié à l'unanimité par toutes les parties.

   En mars 2014, le Conseil des droits de l'homme des Nations unies a validé le rapport d'examen sur la Chine. 

   La Chine a pris part aux conférences de la 67ème à la 70ème édition du troisième Comité de l'Assemblée générale des Nations unies, et aux conférences de la 20ème à la 30ème édition du Conseil des droits de l'homme des Nations unies, ainsi qu'aux conférences multilatérales sur les droits de l'homme, telles que les sessions annuelles et les réunions de suivi du Comité des Organisations non gouvernementales de l'ONU. Lors de chaque réunion, la Chine a présenté sa position et ses politiques en matière de droits de l'homme et exprimé son opposition à la politisation des problèmes liés aux droits de l'homme et à "deux poids, deux mesures", dans le traitement des problèmes sur les droits de l'homme. Elle a fait entendre sa voix pour défendre la justice en faveur des pays en voie de développement.

   La Chine a renforcé les procédures spéciales du Conseil des droits de l'homme de l'ONU pour mettre l'accent de manière égale sur les droits économiques, sociaux et culturels, ainsi que sur les droits civils et politiques, et effectué le travail d'une manière juste, objective et non sélective.

   En novembre 2013, la Chine a été élue, avec une écrasante majorité, membre du Conseil des droits de l'homme des Nations unies pour la période de 2014 à 2016. En avril 2014, elle a été réélue membre du Comité des Organisations non gouvernementales des Nations unies.

   En février 2012, la Chine a travaillé conjointement avec les pays ayant des opinions similaires afin de promouvoir l'adoption par l'Assemblée générale des Nations unies d'une résolution sur la réforme des organes conventionnels des droits de l'homme, en démarrant le processus de l'Assemblée générale en la matière. En avril 2014, l'Assemblée générale des Nations unies a adopté par consensus le projet de réforme des organes conventionnels des droits de l'homme, et est parvenue à un grand nombre de points de vue communs relatifs à l'amélioration de l'efficacité opérationnelle des organes conventionnels, tout en répondant, de manière équilibrée, aux préoccupations de différentes parties.

   En même temps, la Chine poursuit la coopération avec les dépositaires du mécanisme de défense des droits de l'homme de l'ONU, répond à temps et avec soin aux courriers adressés par les Procédures spéciales du Conseil des droits de l'homme des Nations unies, et cherche à établir des dialogues et des interactions constructifs avec le Conseil des droits de l'homme et ses mécanismes spéciaux. En décembre 2013 et en juin 2015, la Chine a accueilli le groupe de travail du Conseil des droits de l'homme des Nations unies sur l'élimination de toutes les discriminations à l'égard des femmes dans la loi et dans les pratiques, ainsi que des experts indépendants spécialisés dans l'influence exercée par la dette extérieure sur les droits de l'homme.

   La Chine poursuit des dialogues et des échanges sur les droits de l'homme avec les pays concernés, sur un pied d'égalité et dans un souci de respect mutuel. Depuis juin 2012, la Chine a mené une vingtaine de dialogues avec les Etats-Unis, l'Union européenne, la Grande-Bretagne, l'Allemagne, l'Australie et la Suisse etc. De grands juristes chinois ont également procédé à des échanges avec leurs confrères américains. La Chine a également procédé à une coopération technique dans le domaine des droits de l'homme avec l'Australie et a accueilli, pour deux fois, des représentants spéciaux pour les droits de l'homme de l'Union européenne. Une dizaine de consultations et d'échanges sur les droits de l'homme ont eu lieu entre la Chine d'une part, et la Russie, le Brésil, le Pakistan, Cuba, la Biélorussie, le Laos, et le Sri Lanka, de l'autre. 

   En 2014 et 2015, le Bureau de l'Information du Conseil des Affaires d'Etat a envoyé deux délégations sur les droits de l'homme aux Etats-Unis, au Canada, au Brésil et au Mexique pour procéder à des échanges et à une coopération avec ces pays dans le domaine des droits de l'homme.

   En septembre 2015, la Chine a tenu conjointement, avec l'ONU Femmes, le Sommet mondial des Femmes. Des dirigeants d'Etat de plus de 80 pays du monde y ont participé, exprimé leurs points de vue sur des problèmes concernant les femmes, et ont fait des promesses importantes sur la promotion de l'égalité entre hommes et femmes, et sur l'amélioration du statut des femmes dans la société. La Chine a participé, de manière constructive, aux conférences internationales  multilatérales, telles que celle avec le Comité du développement social et celle de haut niveau sur les problèmes concernant l'invalidité et le développement dans le cadre de l'Assemblée générale des Nations unies. La Chine a également pris part, de manière active, aux discussions concernant les personnes handicapées et aux consultations sur les résolutions en la matière. Depuis 2012, la Chine a pris part successivement aux séminaires eurasiatiques non-officiels sur les droits de l'homme de la 12ème jusqu'à la 15ème édition, ainsi qu'aux autres échanges régionaux et sous-régionaux sur les droits de l'homme. Par ailleurs, la Chine a également procédé à des échanges et des interactions avec une quarantaine de pays asiatiques et européens.

   De 2012 à 2015, l'Association pour la promotion des échanges internationaux des organisations populaires de Chine et d'autres organisations non-gouvernementales chinoises ont envoyé des délégations pour participer aux Conférences, de la 19ème à la 30ème édition, du Conseil des droits de l'homme des Nations unies. La Société chinoise d'études sur les droits de l'homme et la Fondation pour le développement des droits de l'homme de Chine ont tenu conjointement quatre éditions du Forum de Beijing sur les droits de l'homme. A chaque édition, ont participé de hauts responsables, des experts et savants, des responsables des institutions concernées en matière de droits de l'homme en provenance d'une trentaine de pays et régions du monde. (Fin)
